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ASSEMBLÉE LEGISLATIVE. 

Le succès du projet de loi sur les privilèges et hypothè-

ques ne paraît plus douteux. L'Assemblée a adopté aujour-

d'hui, sans contradiction, et au milieu de l'inattention géné-

rale, l'une des dispositions qui semblaient devoir soulever 

l'opposition la plus vive; ellea admis le principe delà trans-

missibilité des titres hypothécaires par voie d'endosse-

ment. 

A cette occasion, et avant que l'Assemblée ne pénètre 

plus avant dans l'étude de cette importante matière, qu'il 

nous soit permis de lui soumettre quelques réflexions qui 

nous sont suggérées par la discussion à laquelle nous as-

sistons depuis quelques jours. 

Pour obtenir cMle les réformes les plus radicales, on in-

voque sans cesse l'intérêt du crédit foncier. C'est au nom 
du crédit foncier que la Commission a demandé la suppres-

sion complète de l'action résolutoire, qu'elle a obtenu la 

suppression de l'hypothèque judiciaire, et c'est encore au 

nom du crédit foncier qu'elle vient de faire décider que l'o-

bligation hypothécaire pourra être stipulée payable à ordre. 

Il y a là, suivant nous, une exagération et un danger. 

Cette invocation d'un nom magique peut faire illusion 

à quelques-uns; mais les vrais amis du crédit foncier s'en 

effraient avec raison, et nous n'avons point été surpris de 

voir les hommes qui, depuis longues années, ont le plus 

contribué à en populariser l'idée parmi nous repousser 

ces innovations comme de funestes présens. 

Qu'est-ce, en effet, que le crédit foncier? — Quels sont 

ses besoins ? — Quelles réformes son intérêt exige-t-il? 

Le crédit foncier, c'est la confiance qu'inspire le sol con-

sidéré comme garantie. Plus la sécurité du capitaliste est 

grande, plus :es conditions du prêt fait à la propriété sont 

faciles et avantageuses; cela est incontestable. 

Dans l'état actuel de la législation, quel est, sous ce rap-

port, la condition du gage immobilier? Il a deux graves 

inconvéniens : il n'offre pas au prêteur un remboursement 

certain y— il ne lui assure pas un remboursement exact à 

1 échéance. Qu'en résulte-t-il? qu'une notable portion des 

capitaux qui pourraient venir en aide à la propriété lui 

est refusée, et que le surplus ne lui est confié qu'avec une 

prime d'assurance qui souvent finit par écraser l'emprun-

teur. Il y a donc là une entrave réelle au développement 

ae toutes les industries qui se rattachent à la production 

au sol; il y a là un obstacle sérieux à l'accroissement de la 
i richesse publique. 

En quoi la réforme hypothécaire peut-elle remédier à ce 

roai, qui tend à s'aggraver tous les jours? C'est ici qu'il 

iaut se garder de toute illusion. Quelque profonde que 

puisse être celte réforme, elle ne saurait changer la na-

wre du gage dont elle a pour objet d'accroître le crédit. 

Ainsi, il est d'abord un des inconvéniens du prêt sur hypo-

thèque contre lequel la législation doit demeurer pres-
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cier, procurer aux propriétaires déjà grevés les moyens 

d'accroître encore leurs dettes, sans leur rendre la libé-

ration plus facile? 

Ainsi, lorsqu'on demandait la suppression de l'action 

résolutoire, cette règle fondamentale des contrats, était-

on bien fondé à dire que c'était là une question de vie 

ou de mort pour le crédit foncier ? Assurément,, si la sa-

gesse de l'Assemblée n'eût repoussé cette proposition, 

l'acheteur, non libéré de son prix , eût trouvé peut-

être à emprunter sur son bien une somme un peu 

plus considérable. Peut-être, comme le disait le sa-

vant rapporteur de la Commission, eût-il élevé des cons-

tructions nouvelles, agrandi son usine. Mais n'eût-il pas 

pu aussi se grever au-delà de ses forces, faire de folles en-

treprises, et se préparer une catastrophe ? Est-il désirable, 

dans l'intérêt du crédit lui-même, d'encourager la témé-

rité, de surexciter l'esprit de spéculation ? 

Lorsque, avec plus de succès , la Commission solli-

citait l'anéantissement de l'hypothèque judiciaire, cette 

institution passée dans nos moeurs, avait-elle raison de 

la considérer comme inconciliable avec le crédit fon-

cier? Sans doute , la généralité de cette hypothèque, 

son extension aux biens à venir , présentent quelque 

chose de vague, pesant d'une manière fâcheuse sur le 

crédit du débiteur. Mais était-il absolument impossible 
de la spécialiser ! Ainsi restreinte, n'eût -clic pas indiqué 

clairement aux tiers le crédit réel auquel le débiteur con-

damné avait encore droit ? Cette manifestation extérieure 

n'aurait-elle pas même eu l'avantage de l'empêcher de se 

créer un crédit factice et de tromper la bonne foi des tiers 

en dissimulant une partie de ses dettes? Supprimer cette 

hypothèque, a-t-on dit dans la discussion, c'est tuer le 

crédit personnel au profit du crédit foncier. S'il en était 

ainsi, ce serait un malheur ; car tous les genres de crédit 

sont solidaires entre eux. On ne saurait impunément sacri-

fier l'un à l'autre. Mais, hâtons-nous de le dire, le crédit 

foncier repousse ce sacrifice. Quel profit en retirerait-il, en 

effet? D'abord, s'il n'y a plus d'hypothèques judiciaires, il 

y aura un plus grand nombre d'hypothèques convention-

nelles. Ensuite, quel est donc le crédit réel auquel chaque 

individu a le droit de prétendre? C'est celui représenté par 

l'excédant de la valeur de ses biens sur le montant de ses 

dettes : Non sunt bona, nisi deducto œre alieno.Ov, pour 

la détermination de ce crédit, qu'importe le nombre des 

inscriptions ? Ces inscriptions produisent une cause de pré-

férence entre créanciers ; mais elles ne modifient en rien 

le chiffre total des créances. Elles influent seulement, il 

faut le reconnaître, sur les frais en cas de liquidation mo-

bilière. Le crédit réel, le crédit vrai du propriétaire, est 

donc beaucoup moins intéressé qu'on ne l'a prétendu à la 

suppression de l'hypothèque judiciaire. 

Que dirons-nous, toujours au même point de vue, de la 

transmissibilité du titre hypothécaire par voie d'endosse-

ment ? C'est encore en faveur du crédit foncier que la 

Commission a proposé cette innovation. La transmission 

facile d'une valeur, dit-on, est un des principaux motifs 

qui la font rechercher. La cession par endos attirera donc 

les capitaux vers les placemens hypothécaires. 

Voici à cet égard comment s'exprime le rapport de M. 

de Vatimesnil : 

pas plus àcraindre ? Déjà laplupart de ceux qui empruntent 

sur hypothèque sont dans l'impossibilité de rembourser et 

se voient obligés de demander d'onéreuses prorogations 

Il est certain que les créances qui sont basées sur ces 

causes mériteraient une faveur particulière, et qu'on ne 

peut reprocher, par exemple, à la personne qui a été vic-

time d'un délit commis à son préjudice de n'avoir pas stipu-

lé une hypothèque. Mais cet amer dément, dont M. Victor 

Lefranc est\ enu appuyer le principe, était évidemment mal 

Que sera-ce lorsque l'imprudence des propriétaires sera placé dans le chapitre des hypothèques légales. Ainsi que 

pour ainsi dire provoquée par le nouvel instrument de cré- l'a fait justement remarquer M. de Vatimesnil, l'hypothèque 

dit que l'on veut mettre àleur disposition? Ne craint-on pas que l'on proposait n'était rien autre chose qu'une hypothe-

de leur offrir un appât funeste, de les exposer à la tenta- que judiciaire. Doit-on faire une exception au principe ad-

tion de recourir trop souvent à ce moyen de battre mon- mis? Doit-on étendre cette exception, comme le demande 

naie en cas d'urgence, sans qu'ils se rendent bien compte M. Victor Lefranc, jusqu'aux condamnations basées sur 

de la possibilité de rembourser à l'époque de l'exigibi- des quasi contrats? Doit-on, au contraire, suivant l'opinion 

lité? Que deviendra le patrimoine des familles, si l'on de M. de Vatimesnil et de M. Valette, s'en tenir au prin-
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Un prêteur se trouve avoir besoin d'argent avant l'échéance 
de l'obligation, comment s'en procure-t-il? Au moyen d'un 
transport. Mais le transport coûte 1 0(0 de droit d'enregistre-
ment, plus les honoraires du notaire ; et pour qu'il opère la sai-
sie à l'égard des tiers, il faut qu'il soit signifié au débiteur ou 
accepté par lui dans un acte authentique (article 1690 du Code 
civil). Il y a donc à la fois un sacrifice d'argent et un embar 
ras ; l'un et l'autre sont une entrave pour le crédit fon-
cier. 

La faculté de transmettre par voie d'endossement fait dispa-
raître cette entrave. Le prêteur trouvera de l'argent sans pei 
ne, sans frais, et sans être obligé de recourir à l'entremise des 
gens; d'affaires. Il pourra, selon sa volonté, être ou ne pas être 
garant du paiement à l'échéance; s'il prend le premier parti, 
l'obligation deviendra une valeur circulante, qui participera à 
la fois des avantages du crédit foncier et de ceux du crédit 
personnel. 

Tout cela peut être vrai, et cependant le système de 

transmission des titres hypothécaires par voie d'endosse-

ment a rencontré, dans les corps judiciaires de France, 

une opposition très prononcée. Les Cours d'Amiens, de 

Bordeaux, de Riom et de Rouen sont les seules qui se 

soient montrées favorables à la création d'obligations hy-

pothécaires à ordre. 
Le Conseil d'Etat a adopté l'avis de la majorité des Cours 

d'appel. Il est resté convaincu, dit son honorable rappor-

teur, M. Bethmont, que le titre hypothécaire résiste par sa 

nature à la mobilité du titre à ordre ; qu'il y a de graves 

inconvéniens à transporter en matière civile uu mode de 

transfert purement commercial ; qu'à la différence des let-

tres de change et des billets à ordre qui ont une échéance 

peu éloignée, le titre hypothécaire aune existence beaucoup 

plus longue ; que la solidarité des endosseurs, qui est ad 

mise de droit entre les endosseurs d'effets de commerce 

ne saurait, sans inconvénient, devenir la règle entre en 

dosseurs de titres hypothécaires ; qu'il y a une grav< 

inconséquence à permettre l'endossement sous seing 

privé, tandis que l'hypothèque doit être consentie par 

acte notarié, etc. 
Toutes ces raisons, à coup sûr, avaient de la gra-

vité, et il peut paraître surprenant qu'elles n'aient 

pas trouvé un seul défenseur dans l'Assemblée. Il y a 

mieux : la facilité extrême de transfert offerte par la 

Commission aux prêteurs sur hypothèque n'a pas paru 

suffisante à l'honorable M. Charamaule ; il est venu propo-

ser d'autoriser la division des obligations hypothécaires en 

coupures, de telle façon qu'une seule obligation de 20,000 

fr., par exemple, pourrait être partagée en vingt coupons 

de 1 ,000 fr. chacun, et circuler ainsi pendant plusieurs 

années dans une multitude do mains et de contrées diffé-

rentes. Heureusement M. le rapporteur de la Commission, 

auquel s'est joint M: le ministre de la justice, a fait remar-

quer que ce système aurait pour résultat de mobiliser le 

sol, et la proposition, malgré les efforts de son auteur, n'a 

pas eu de suite. 
C'était déjà beaucoup d'admettre la transmissibilité de la 

totalité de la créance par endos. En effet, indépendamment 

de toutes les raisons si bien déduites par le rapport du 
des difficultés que ce 

ue, et pour ne 

peut le jeter ainsi dans la circulation, sans être sûr de faire 

honneur à l'engagement dont il est la garantie? Législa-

teurs, qui voulez ainsi favoriser l'emprunt hypothécaire, 

avez-vous songé d'abord à rendre la libération plus facile? 

En donnant au propriétaire le moyen d'exposer sa fortune, 

lui offrez-vous celui de la sauver ? Avez-vous, en d'autres 

termes, à côté du mode de transfert, placé un mode de 

remboursement successif et prolongé, à l'aide duquel le 

débiteur puisse être certain d'atteindre son obligation? 

Vous ne l'avez pas fait, et vous ne pouviez pas le faire à 

l'occasion du régime hypothécaire. Bedoutez donc les ef-
*bts,d«, cette réforme; elle esi UmigeiGuoc »
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forcément incomplète : et surtout n'invoquez pas, pour la 

défendre, l'intérêt du crédit foncier, 

Ce n'est pas dans la loi des hypothèques que peut^ se 

trouver la solution complète du problème territorial ; c'est 

dans une loi particulière destinée spécialement à favoriser 

l'introduction en France des institutions de crédit qui fonc-

tionnent dans les divers états de l'Europe. Grâce au mé-

canisme de ces établissemens, tout danger disparaît^: si, 

d'une part, le gage hypothécaire circule avec facilité ; d'au-

tre part le remboursement est assuré au moyen d'un amor-

tissement modéré par voie d'annuités 

A chaque loi son objet distinct : à la loi hypothécaire, la 

consolidation du crédit ; à la loi spéciale présentée par le 

Gouvernement le 8 août dernier, son organisation. 

S'il faut dire ici toute notre pensée, nous craignons 

qu'un certain nombre de ceux qui poussent aux réformes 

les plus radicales en matière d'hypothèques ne soient ani-

més d'une défiance instinctive vis-à-vis des institutions de 

crédit foncier. Nous craignons (et il est bien entendu que 

nous ne faisons aucune allusion à la Commission ni à son 

éminent rapporteur), nous craignons qu'une fois la réforme 

hypothécaire votée, certaines personnes ne viennent pré 

tendre qu'elle est suffisante pour donner au crédit terri 

torial son entier développement. 

C'est parce que nous trouvons cette pensée erronée; c'est 

parce que nous avons foi dans les résultats que doit pro 

duire, au double point de vue économique et politique, 

l'introduction en France des établissemeus de crédit, que 

nous adjurons l'Assemblée de ne point tenter de tout met-

tre dans la loi hypothécaire et d'examiner mûrement les 

réformes radicales qu'on lui demande au nom du crédit 

foncier. 

En admettant le principe de la transmissibilité du titre 

hypothécaire par endossement , l'Assemblée n'a résolu 

qu'une partie de laquestion. 

Comment ce principe sera-t-il organisé ? Comment l'en 

dos s'effectuerat-il? Comment s'exerceront les recours? 

C'est là que se rencontrent de grandes difficultés. 

La Commission propose à cet égard les mesures sui-

vantes 

cipe absolu de la suppression de l'hypothèque judiciaire ? 

C'est maintenant lors de la troisième délibération que 

pourra s'engager ce débat. Aujourd'hui évidemment, à 

propos des hypothèques légales, il- ne pouvait avoir aucune 

issue. Aussi, l'honorable M. Heurtiera-t-il retiré son amen-

dement. 

Dansle cours delà séance, M. le ministre de la justice, 

sur une interpellation qui lui était adressée, a annoncé qu'il 

s'occupait d'un projet de règlement d'administration pu-

blique concernant le tarif des actes notariés, et qu'il allait 

incessamment le soumettre à l'examen du Conseil d'Etat. 
J.-Tî. -Irmspau. 

JUSTICE CIVILE 

L'endossement se fera sur la grosse ou sur le brevet. La si 
gnature de l'endosseur et la date seront certifiées par un no 
taire, sans assistance de témoins. 

L'endossement ne produira d'effet à l'égard des tiers, y com-
pris le débiteur, que du jour où le conservateur des hypothè-
ques en aura fait mention en marge de l'inscription. 

Les articles 137, 138 et 139 du Code de commerce s'appli-
quent à l'endossement des obligations hypothécaires. 

L'endosseur sera garant du paiement à l'échéance, à moins 
que l'endossement n'exclue la garantie. 

Tous les endosseurs qui n'auront pas exclu la garantie se-
ront garans solidaires. 

Le défaut de paiement sera constaté par un commandement 
demeuré sans effet. 

Ce commandement devra être fait dans la quinzaine de l'é-
chéance de l'obligation, sous peine de déchéance de l'action en 
garantie contre les endosseurs. 

Néanmoins, dans le cas prévu par l'art. 877 du Code civil, le 
délai déterminé par cet article sera ajouté au délai de quinzaine 
fixé par le paragraphe précédent. 

L'action en garantie ne pourra être intentée avant l'expira-
tion destrentejonrs qui suivront le commandement. 

Le commandement produit, relativement aux endosseurs des 
obligations hypothécaires, le même effet que le protêt relative-
ment aux endosseurs des lettres de change et des billets à or-
dre. L'article 163 du Code de commerce s'applique au comman-
dement. Les articles 164, 16S, 167, 168, 169 et 17S s'appli-
quent à l'action en garantie du porteur contre les endosseurs, 
et de ceux-ci contre leurs cédans. Toutefois, les délais fixés 
par l'article 168 ne courent qu'à partir de l'expiration des 
1 rente jours ci-dessus énoncés. 

L'action en garantie sera portée devant le Tribunal civil de 
la situation des biens hypothéqués. Elle sera instruite et ju-
gée comme matière sommaire, conformément au titre XXIYdu 
livre II du Code de procédure civile. 

La discussion a commencé sur ces dispositions de dé-

tail. Une série d'amendemens, proposés et développés par 

MM. Lequien, Chouvy et Bouzique, ont été retires ou re-

jetés. M. Casabianca en exposait un autre, ayant pour ob-

jet de rendre exceptionnelle la solidarité entre les endos-

seurs, lorsqu'il a été interrompu dans ses développemens, 

dont la suite a été renvoyée à une prochaine séance 

— C'est qu'en effet l'Assemblée, avant d'arriver à laques-

tion si grave soulevée par l'art. 2126, avait fait une course 

delonguehaleine.Aprèsavoiradoptéunamendement de M. 

Marc Dufraisse sur l'action résolutoire, après avoir renvoyé 

à l'article 2180 ceux de MM. Valette, Boinvilliers ,' Chara-

maule et Paillet, tendant à restreindre les effets de l'action 

résolutoire, elle avait voté d'un seul trait dix-sept articles 

du projet. En vain M. Heurtier avait-il essayé de la faire 

revenir en partie sur la suppression de l'hypothèque judi-

ciaire, en proposant d'admettre au nombre des hypothè-

ques légales « celles qui résultent de condamnations pro-

» noncéespour délits, quasi-délits, pensions alimentaires, 

» sur les biens de la partie condamnée. >> 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 23 décembre. 

SUCCESSION. — PARTAGE. — CESSION. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. 

— BATE CERTAINE. 

I. Lors du partage d'une succession ouverte depuis trente 
ans entre des héritiers qui tous l'ont acceptée, l'un d'eux peut 
demander, outre sa part individuelle, celle qui lui a été cédée 
par d'autres héritiers et par acte sous seing privés, portant une 
date qui les place dans les trente ans pendant lesquels un hé-
ritier peut accepter ou répudier une succession. Ces actes, en 
même temps qu'ils prouvent le fait de la cession rem ipsam, 
font foi de leur date contre les héritiers non cessionnaires aux-
quels on oppose la cession. Ici ne s'applique point l'art. 1328 

du Code civil. 
II. D'après la loi du 17 nivôse an II, on ne pouvait cumuler 

la qualité de légataire et d'héritier ; mais ce cumul n'existe pas 
dans le cas où un héritier, qui s'est présenté d'abord comme 
légataire, sans pouvoir justifier cette qualité, à défaut de re-
présentation du testament, a été admis ensuite, du consente-
ment de ses cohéritiers, à prendre part à la succession comme 
si elle se fût ouverte ab intestat. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne 
et sur les conclusions contraires de M. Rouland, en ce qui tou-
che la première question. (Rejet du pourvoi du sieur Momay j 
plaidant, Me Moreau.) 

ENTREPÔT. — VILLE. — RESPONSABILITÉ. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Une ville qui fournit un local pour servir d'entrepôt aux 
marchandises sur lesquelles la douane ne doit percevoir ses 
droits qu'au fur et à mesure de leur reprise, qui n'exerce au-
cune surveillance sur les marchandises dont la garde est ex-
clusivement confiée aux préposés de la douane, et qui se borne 
à percevoir le loyer de l'entrepôt par son préposé, ne saurait 
être responsable du déficit qui peut être ultérieurement cons-
taté dans le poids de ces marchandises. Elle doit d'autant plus 
échapper à cette responsabilité, que les magasins servant 
d'entrepôt doivent être, aux termes de l'art. 26 de la loi du 8 

floréal an XI, fermés à deux clés, dont l'une est remise aux 
employés de la douane et l'autre aux propriétaires des mar-
chandises; ce qui avait eu lieu dans l'espèce. (Voir, en ce sens, 
un arrêt du 13 juin 1839.) 

Du moins faut-il, ensupposant qu'il puissey avoir doute sur 
cette question, que la Cour d'appel devant laquelle la ville dé-
cline la responsabilité dont il s'agit par le motif que les mar-
chandises n'ont pas été confiées à sa garde, et qui refuse da 
faire droit à cette exception, donne expressément les raisons 
de sa décision, lorsque l'exception a été produite pour la pre-
mière fois en cause d'appel. L'adoption des motifs des premiers 
juges ne peut, en pareil cas, remplir le vœu de l'art. 7 de la 
loi du 20 avril 1810, sur la nécessité des motifs. 

Admission du pourvoi de la ville de Rouen, au rapport de M. 
Leroux de Bretagne, et sur les conclusionsconformes de M. l'a-
vocat-général Rouland, plaidant M' Frignet. 

FORÊT DOMANIALE. — RÉSERVE. — CHOSE JUGÉE. /Çf*.' *l 

Un arrêt intervenu entre l'État et les concessionnaires debbis 
à prendre dans une forêt domaniale pour les besoins «l'une usine 
sur la question de savoir quelle est l'étendue de,$ réserves faites 
par d'anciens titres en faveur de l'État, décide,, d'aorès ces ti-
tres et en s'y référant, que ces réserves compsettiient « les chê-
nes ou hêtres dits de Hollande, ou arbres propres au service, » 
sans dire ce qu'on entend par ces expressions. Cet arrêt ne juge 
rien à cet égard et laisse leur signification dans un état indéter-
miné. Si donc plus tard les parties sont obligées de se présen-
ter de nouveau devant la justice pour faire fixer le sens dès 
mots : « chênes ou hêtres dits de Hollande ou propres au ser-
vice, » les juges ne seront point liés par le précédent arrêt, qui 
n'a fait que renvoyer aux titres, et ils devront se livrer à leur 
interprétation sur ce chef resté indécis. Conséquemment, quelle 
que soit leur décision en ce point, on ne pourra lui reprocher 

de violer l'autorité de la chose jugée par le précédent arrêt, 
puisque cet arrêt avait laissé la question indécise. Elle échap-
pera également à la censure comme fondée sur une simple in-
terprétation d'acte. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland Plai-
dant : M' Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi du préfet de la 
Moselle.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président 

Bulletin du 23 décembre. 

ÉLECTIONS. ROLE DE LA TAXE PERSONNELLE. 

COLLECTIVE. 
INSCRIPTION 

Il suffit qu un citoyen soit porté au rôle do la taxo person-
nelle d une commune pour qu'il doive y être admis à l'exer-
cice des droits électoraux. Peu importe que ce citoyen soit ins-

crit au rôle îndrviduellemcnt ou sous une désignation collec-
tive, fcn conséquence, un fils a pu se prévaloir de son inscris 

tion au rôle de la taxe personnelle, indivisément avec «in 

rere, sous la dénomination d'hoirs de leur père. (Article 3 de 
oi du 31 mai 1850.) la 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et conformé* 

ment aux conclusions do M. le premier avocat-général Nici*»* 
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Gaillard, d'un jugement rendu, le 14 août 1850, par le juge de 
paix du canton de Callàs '(Var), au préjudice du sieur Lucien 
Guisues. 

ELECTIONS. — SECRÉTAIRE DE FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

MAfRIE. 
* % r • 

Un secrétaire de mairie est un fonctionnaire public dans le 
sens de l'article 5 de la loi du 31 mai 1850, et doit, à ce titre, 
être admis à figurer sur les listes électorales de la commune 
dans laquelle il exerce ses fondions, quelle que soit la durée 
de son domicile 'dans bette commune. (Jurisprudence cons-
tante, J 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, d'un jugement rendu par le juge de paixducan-
ton de Sauve (Gard), a« préjudice du sieur Jarrey. 

ARRÊT DE PARTAGE. — JL'CES DÉPART ITELRS. PRÉSIDENS DE 

CHAMBRE. — EMPÊCHEMENT. 

Les présidens de cliambre ne doivent pas, en général, être 
compris parmi les juges qui, aux termes de l'article 468, du 
Code de procédure civile, sont appelés a vider uti partage j ces 
magistrats sont présumés empêcli-és par lents f&nCtîortsT mais 
le président de la chambre même dans laquelle a été déclaré te 
partage doit, s'il n'a pas siégé lors dès premières plaidoiries, 
être appelé a vider le partage, et l'arrêt sur partage, rendu 
Sans qu'il y ait assisté et sans que son empêchement soit cons-
taté, est nul, à moins que, comme dans l'espèce, il ne résulte 
d'actes authentiques que ce magistrat était réellement empê-
ché, notamment lorsqu'un extrait du registre de pointe, délivré 
parle greffier, constate que le président de là chambre a été 
absent, pourcause de maladie, pendant un laps de temps con-
sidérable, dans lequel se trouve compris le jour de l'arrêt sur 

partage. ■] 
Rejet, comme non justifié en fait, d'un second moyen tiré de 

ce que la Cour d'appel aurait décidé à tort qu'il n'y avait pas 
lieu à délaissement. 

Rejet, comme nouveau, d'un troisième moyen. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Gauthier, et conformé-

ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard. d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 25 no-
vembre 1846, par ta Cour d'appel de Rennes. (Laporte contre 
Guilbaud et autres assureurs du navire le Jules; plaidans, M." 
Henri Nouguier et Duboy.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA 

Présidence de M. Devinck. 

S4 U<1 KHVG du 25 décembre. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — DEMANDE EX DÉCLARATION DE FAILLITE. 

— JIM. LEROY DE CHABROL ET 8" CONTRE M. RONCONI. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des tribu-

naux l'objet de la contestation portée devant le Tribunal 

de commerce par MM. Leroy de Chabrol et C" contre M. 

Ronconi. Après les plaidoiries de M" Schayé, pour les de-

mandeurs, et de M' Lan, pour l'ancien directeur du Théâ-

tre-Italien, la cause avait été mise en délibéré au rapport 

de M. le président Devinck. Cet honorable magistrat a fait 

tous ses efforts pour arriver à une conciliation entre les 

parties, et c'est dans ce but que le délibéré qui devait être 
vidé à la quinzaine dernière avait été ajourné. 

Le Tribunal a prononcé le jugement en ces termes : 

« Le Tribunal, 
» Vu lâ c'ônnexité, joint les causes ; 
» En cé qui touche les conclusions de Leroy de Chabrol 

etC"; ' 

» Attendu qu'avant de statuer sur la demande en déclara-
tion de faillite, il y a lieu d'examiner celle en paiement de 
407,106 francs, solde de compte réclamé par lesdits Leroy de 
Chabrol et C' ; 

» Attendu que les articles qui figurent au débit de ce compte 
sont justifiés par les pièces produites, mais que Ronconi n'a 
pas été crédité de traites sur Londres par lui remises en mai 
4850, et dont le montant s'élève à 20,000 francs; qu'il paraît 
constant que 8,000 francs seulement auraient été soldés, et que 
42,000 francs resteraient impayés; que néanmoins la somme 
totale doit figurer à son crédit, "puisque Leroy de Chabrol et C' 
ne représeiiient pas actuellement les 12,000 francs de traites 
précitées, pour lesquelles il est juste toutefois de leur réserver 
les droits qu'ils pourront faire valoir intérieurement ; 

» Attendu que si Ronconi prétend devoir encore être crédité 
de 8,100 francs versés pour cômpte'de's demandeurs' à un sieur 
Martin et à' deux employés de leur maison, il ressort dés ex-
plications fournies que ces versernens sont antérieurs à l'ouver-
ture du compte-courant et applicables à une avance faite lors 
de la location du Théâtre-Italien ; que "te montant de cette avan-
ce a été réglé postérieurement, en effectuant la déduction des 
8,100 francs, et eu portant seulement le solde au débit du 
compte de Ronconi et d'accord avec lui, soit, 14,400 francs 
passés le 21 avril 1850, en faisant remonter les intérêts au 22 
novembre précédent ; 

» Attendu que si ce dernier soutient que Leroy de Chabrol 
et C" étaient ses associés commanditaires et non desimpies 
prêteurs de fonds, il ne produit pas même tin commencement 
de preuve à l'appui de son allégation';' qu'il appert' de tous les 
documens de là causé et des débats que Ronconi, qui faisait 
preuve dé beaucoup d'énergie et détalent comme artiste, pre-
nait si peu de soins de ses intérêts comme directeur, que c'é-
tait avec son adhésion qu'avait lieu l'abus des loges et entrées 
de faveur au profit de tous ceux qui en demandaient, et par-
ticulièrement au profit des emplôyés'de la maison Leroy de 
Chabrol et C'; que ces derniers ne 'peuvent être' responsables dé 
celait; '"' ' ' 

» Attendu qu'ils restent créanciers de Ronconi d'un solde de 
compte courant «'élevant à 87,106 francs et du montant 'impayé' 
des traites qniieur' mit été'remises; que' l'échéance désetîtes' 
traites étant postérieure à répbque prise

1
 pour l'arrêté a<j 

compte, les intérêts pour retard de paiement seront ajoutés ut-; 
térieurcment au principal des susdits effets; 

» Attendu que, pour le solde du compte courant, il y a lieu 
de faire avec modération l'application de l'art. 1244 du Code 
civil ; qu'en effet, il ap^ert'des rense'igiiemens recueillis,' que 
Ronconi, au moyen de ses ressources, comme artiste, pourra 
facilement s'acquitter en deux années en échelonnant les 
échéances ; 

» Attendu qu'il ressort de ce qui précède qu'il n'y a pas lieu 
de déclarer Ronconi actuellement en état de faillite; 

» Par ces motifs, ' 

'» » Le Tribunal déclare Ronconi mal fondé en sa demande, 
l'en déboute; ' 

» Le condamne par corps à payer a Leroy de Chabrol et C* 
87,100 fr., avec les intérêts depuis fe 22 avril 4850, en vingt-
quatre paiemens égaux, et de mois en mois à partir de ce 

jour ; ' • . . '.
 ; 

» Dit que faute d'un paiement, le tout deviendra exigible; 
» Déclare Leroy de Chabrol et C' îioil-recévables, quant . 

présent, en leur demande eïi déclaration de faillite, et condamn
8 

Ronconi en tous les dépens. »
 6 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 23 décembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL le Vote universel. — ATTAQUE CONTRE 

LA PROPRIÉTÉ. — EXCITATION A LA HAINE ET AU MEPRIS 

KSTRE LES CITOYENS. 

Dans son numéro du 13 décembre, le journal le Vote 

universel, qui comparaît aujourd'hui devant le jury pour 

la seconde fois, et qui a déjà été condamné une fois, bien 

qu'il soit à peine entré dans le deuxième mois de son exis-

tence politique, publiait deux articles ; l'un, en tête du 

journal et intitulé : la Loi de l'usure; l'autre, en feuilleton, 

sous le titre de : l ontrasles sociaux au dix-neuvième siè-

cle ; les petits enfans. 

Le premier de ces articles a paru an ministère public 

renfermer les deux délits que nous venons d'indiquer. Le 

second article n'élait poursuivi que soiis la prévention du 
deuxième délit. 

M. Vu'', gérant du journal, était seul en cause. Cepen-

dant, M. Savoye, représentant du peuple, a signé le pre-

mier article. Le second article porte la signature de M. 
Cilland, aussi représentant du peuple. 

Cette dernière signature est la seule circonstance qui ait 

fait sortir ce procès du cadre ordinaire où tous les procès 

de presse se renferment. M. l'avocat-général Suiu a ex-

pliqué, dans son réquisitoire, que si les deux signataires 

des articles n'ont pas été poursuivis, cela tient à ce que, 

indépendamment de l'autorisation qu'il aurait fallu deman-

der a l'Assemblée législative, ce qui-aurait entravé la pour-

suite et retardé la répression, il croyait pouvoir affirmer que 

M. Gilland n'est pas l'auteur du second article, bien qu'il 
l'ait signé. 

Pendant les débats, M. Gilland est venu prendre place 

à côté de M* Crémieux, défenseur du journal, et cette 

fois, M . Sùîn a nettement "articulé , sans être au-

cunement contredit, que l'article n'émane pas de la plu-

me de M. Cilland. « M. Gilland, a-t-il dit, a été impliqué 

dans les poursuites de l'insurrection de juin 1848 il a eu 

affaire au Conseil de guerre, et, dans le dossier relatif à ces 

poursuites, nous trouvons des lettres de M. Cilland, qui 

sont bien, pour le fond, dans l'esprit de l'article incriminé, 

mais dont la forme, au point de vue de l'orthographe, laisse 

énormément à désirer. Nous avons trouvé, de plus, des 

lettres d'une femme, auteur socialiste d'un grand renom, 

de M" George Sand enfin, yui portait à M. Gilland le plus 

vif intérêt, et qui la signalent à nos yeux comme étant 

l'auteur du second article qui fait l'objet delà prévention. » 
Voici un extrait de cet article : 

 Qui donc pourrait ne pas vous bénir et vous aimer? 
Qui donc pourrait vous vouloir du mal?... Tout devrait être 
comme vous, à votre âgé. Et pourtant vous avez ici dès 
frères, bien tristes et bien misérables. Pourquoi fàut-il que vo-
tre bonheur coûte si cher et fasse couler tant de larmes ? Pour-
quoi la famille humaine est-elle ainsi divisée, séparée? Pour-
quoi y a-t-il sur la terre des dominateurs et des esclaves, des 
élus et des réprouvés ? L'homme est-il donc né l'ennemi de 
l'homme? Oh! non: ce serait blasphémer que de le croire. 
Dieu ne l'a pas voulu. Il a fait la terre assez large et assez belle 
pour queehacun de nous .y trouve son pain, sou amour et sa 
pktoo i»u ooioii. Quand personne fi'est sûr de demain, quand la 

.vie est si courte et si précaire, no vaudrait-il pas mieux la 
passer dans un embrassement fraternel quedans une malédic-
tion infernale? 

«■ Il n'y aura qu'un troupeau et qu'uu pasteur », avait dit le 
saint livre. Et aujourd'hui tout vit de division, de méfiance et 
de haine. Les uns portent un joug qui les écrase et meurent de 
détresse sur les chemins', pendant que les autres se gorgent 
dans des festins splendtdes et font de la vie une volupté sans 
borne, une fête qui n'a jamais de lin ! 

A l'horizon que vous .voyez si beau, petits enfans, où le soleil 
sourit derrière les nuages etincelans, où les étoiles brillent dans 
l'azur incommensurable; à cet horizon où vous laissez si sou-
vent errer vos doux regards et où votre riante imagination ai-
me à créer des palais féeriques dans des perspectives enchan-
teresses, n' avez-vous pas vu parfois s'élever comme un point 
noir, comme Une masse sombre et morne d'où semblaient sor-
tir des lueurs sinistrés et des bruits sourds?... 

Si vous ne l'avez pas vu, ne regardez pas, enfans! ne regar-
dez pas! Fermez vo,s beaux yeux, cachez-vous dans" le sein de 
vos mères ; fuyez, fuyez bien loin. Prenez garde dé pêrdre vo-
tre paradis, car ce dont je viens de vous parler, c'est l'enfer! 
Uir enfer humain, habité par des hommes, des hommes, voyez-
vous, si malheureux, si malheureux qu'ils vous feraient peur 
à voir, tant leur misère les rend affreux. Ils sont hâves, tris-
tes, sévèrës, décharnés comme des spectres ; amers, sombres, 
tourmentés comme des démons. Et ces hommes-là ont aussi 
des petits enfans, qui lecrôïrttt! des petits enfans comme 
vous, frêles et ai mans, purs et candides. Ils n'ont pas demandé 
à venir au monde, et pourtant ils souffrent cruellement dé ses 
iniquités; ils sentent les coups du malheur avant de savoir 
seulement prononcer son nom. A leur âge si tendre, hélas! ils 
connaissent la détresse des vieillards, et leur vie, qui devait 
être si rieuse et si douce, est déjà pleine de misère et de dou-
leur.-Ces enfans n'ont rien pour les abriter lorsqu'il neige; rien 
pour les réchauffer quand ils tremblent; rieiï pour lès secourir 
quand ils sont malades; rien pour apaiser leurs cris quand le 
besoin les ronge; rien pour les rassasier quand la faim leur 
tord les entrailles et leur creuse les yettx avec ses ongles de 
vautour. 

Ce lieu si sombre, ce pays de désolation et de larmes, il n'est 
pas loin comme vous pourriez le penser, petits enfans : il est 
là, tout proche, au bout des murailles confuses qui semblentse 
perdre dans' la brune. C'est un village, c'est aussi un faubourg 
de cette grande cité què vous croyez si bellb,*sî riche et si heu-
reuse, parce qu'elle ne vous donne que du bonheur. En ce lieu, 
on souffre pour vous, on pâtit pour vos plaisirs, on s'épuise 
pour vos' jouissances ; • on- travaille à se briser les' rèins; à suer 
son sang et son afiie, à se brûler les yeux

;
aux labeurs sans fin ; 

on travaille les nuits et les jours, sans repos ni trèvê, sans pàix 
ni grâce, ni pitié ni merci, jusqu'à ce qu'on meure de 'fatigue, 
de besoin ou de rage, comme les animaux des bois ou les voya-
geurs naufragés. 

Vos habitations sont charmantes; tout y est régulier, pro-
pre, décent, aimable. Elles sont vastes, claires, sainès, riantes, 
parfumées. .. Mais là~baS les habitations Sont des nia'sùres igno-
bles, des repaires infects, sans air, sans lumière èl sans foyer 
On chante chez vous, il y a de la musique, des amours et des 
roses ; vos murailles tressaillent des joiëS qu'elles "contiennent, 
elles sont tièdes, rayonnantes et sonores. Là-bas tout est froid 
et morne, les murailles pleurent, il n'en sort que des bruits do 
souffrances et de désespoir, que des vapeurs lourdes et som-
bres, que desmiasmes empoisonnés et' pestilentiels. Les pas-
sans attardés ont peur quand ils 'rencontrent ces affreuses de-
meures. On tes voit s'en éloigner avec épouvanté en mettant un 
mouchoir sur leur bouche et en s'enveloppant de leùr man-
teau, ils baissent la tête, ils frissonnent et ils fuient sans dire 
une parole -et sans oser regarder derrière eux. l\ semble què 
ces lieuxsoiènt'le'reftjge

;
d'ùne

;
 race condamnée qui vient y ex-

: 

pier des forfaits monstrueux par des tortures effroyables. Ces 
tortures frappent les générations à mesure que celles'-ci appa-
raissent, et elles menacent d'être éternelles Comme la société 
qui les impose, comme la loi fatale qui les perpétue. 

11 y a deux portes à ces antres ; 1a première est le travail, la 
seconde la misère.1 tous ceux qui franchissent l'une franchiront 
l'autre' tôt ou tard, en passant par l'abandon, la honte, l'abjec-
tion et la faim, s'ils sont vieux; s'ils sont jeunes, par l'isole-
ment, la corruption et peut-être l'infamie!... 

Là, les petits enfans sont reçus sans joie quand ils viennent 
au inonde! Leur pauvre mère, qui veut sourire, pleure eu les 
contemplant, car elle pense à l'avenir qui leur est réservé. 
L'avenir, pour elle, ce n'est point lat quiétude, c'est la ménace-
ce n'est point le calme, c'est le trouble ; ce n'est point l'espoir'-
c'est l'épouvante. • j 

Son enfant vivra-t-il? s'il vit, c'est pour souffrir comme elle! 
s'il meurt, on le jette dans la fosse commune; tout le monde 
l'oublie; le passant marche dessus. Cette seule pensée lui glacé 
le cœur et la déchire, la pauvre sainte mère ! L'enfant pleure, 
dès ses premiers jouti, et elle lui dit avec amertume : « Garde 
tes larmes, petit misérable, tu verras bien d'autres douleurs!» 

E*, comme les pleurs de l'enfant expriment dos besoins im-
périeux, elle lui présente son sein... mais il est vide, la ma-
melle est aride, sèche et noire comme la racine d'un arbre 
mort. Et lu petite créature pleure encore, elle suce convulsive-
ment ses mains crispées ; elle repousse cette chair flétrie qui 
trompe sou instinct sacré, son regard suppliant, sa lèvre fré-
missante. 

Alors, oh ! alors, une chose horrible, une chose sans nom se 
(tasse dans l'àme de cette mère, de cette martyre, de cette vic-
time. Elle se frappe la poitrine avec désespoir, ses yeux s'in 
jectent de sang; elle sanglotte, elle râle, elle étouffe, et sa voix 
sourde jette au rfronde et à Dieu des imprécations et des blas-
phèmes. C'est navrant, c'est affreux, c'est horrible, horrible ! 
horrible ! 

Pendant (pie vous riez dans l'herbe, libres et si heureux 
petits enfans, vos frères, les petits pauvr.ts restent entériné: 

rôle ni leur donner une caresse. Rien ne peut les distraire, ces 
pauvres délaissés ! pas une fleur sur la fenêtre, pas un oiseau 
sur les toits, pas un peu de soleil à travers la vitre brumeuse. 
Fis végètent ainsi bien longtemps, ayant froid, faim et soif; 
croupissant dans leur ordure, car leur mère travaille et né 
peut leur donner ses soins. Elle part le matin, avant le jouir, 
éï elle revient bien tard, dans la nuit, pour gagner" lin peu de 
pain que l'exploitation lui jette à regret, après l'avoir épuisée 
jusqu'aux fibres du cœur, jusqu'au dernier souffle, jusqu'à la 
défaillance mortelle. 

Je vous ai dit ce qu'on fait des enfans quand ils meurent; 
s'ils grandissent, la rue les voit se traîner dans ses fanges : on 
les y pousse en disant : — Va, travaille, cherche ta vie. La fa-
brique leur ouvre ses portes, et on les attache à quelque machine 
qui les tue par la poitrine, ou qui les broie à la moindre im-
prudence, dans ses engrenages de fer dont les tourbillonnemens 
donnent le vertige. S'ils échappent aux chances de destruction 
qui les entourent, il y a encore le vice qui les guette pour en 
f>ire sa proie : toute voie leur esj fatale; le mal les attend à 
toutes les issues qui se présentent devant eux; il les fascine, il 
les enlace, il les courbe jour par jour à son joug odieux. Et 
quand ils sont ainsi dégradés, abrtUis, pervertis par les exem-
ptes funestes, la société, au lieu' de les aider à sortir dé l'abîme, 
les repousse du pied et les écrase sous ses sévices, comme des 
reptiles qui ne cherchent que sa destruction! 

Mas! un peu d'aide, de protection et de justice humaine en 
auraient fait des hommes utiles à leurs semblables, qui main-
tenant fuient à leur approche, et qui ne les reconnaissent plus, 
tant la misère les a dénaturés. 

En effet, sont-ce là des hommes? Us ne marchent pas, ils se 
traînent; on dirait qu'ils rampent. Ils sont couvertsde haillons 
sordides, de guenilles sans forme, sans couleur et sans nom, 
sur lesquels la vermine laisse des traces immondes. Leur œil 
est sec et morne, leur barbe est hérissée, leurs cheveux sont 
fauves et rudes comme le poil des bêtes sauvages; leur chair 
est bleue; leur poitrine nue laisse voir une peau hâlée, rude et 
sèche, qui se colle aux os anguleux pour en accuser la mai^ 
greur. Leur langage est obscur, repoussant, cynique. Leur 
voixtremblotte comme celle des insensés. Ce qu'ils mangent, 
nul ne le sait ; mais ils boivènt cette lîqueur'corrésive qui tue a 
la fois l'intelligence et le corps. Cela les hébète ét leur ronge les 
entrailles; ils le savent, mais il faut quelque chose pour en-
gourdir leur douleur. 

ÇÎous n'irons pas plus loin, la plume s'y refuse. En laissant 
retomber le voile que nous n'avons soulevé qu'à demi, nous ne 
dirons plus que ces quelques paroles. 

Si les tableaux que nous avons esquissés sont vrais ; si de 
pareilles monstruosités se produisent dans une société chré-
tienne; si des hommes peuvent naître dans des conditions 
opposées, les uns pour toutes les joies du monde, les autres 
pour toutes ses afflictions, nous nous demandons avec terreur 
ce que cette société peut attendre d'un juge suprême. Nous de-
mandons aux prêtres du Christ qui l'évangélisent, aux

 A 

leurs gonflés de science stérile qui l'enseignent, comme 
chéfs fastueux et tout-puissàns, si l'enfer, dont ils menacent 
la foule, aura assez de supplices pour les punir, et si l'éterni-
té, à laquelle ils affectent de croire, suffira à l'expiation de 
leurs fautes, 

GILLAND, 

Représentant du peuple (Seine-^t-Marne). 

Après le réquisitoire et la défense, il y a eu de vives ré-

pliques, qui ont été suivies du résumé de M. le pré-
sident. 

Le jury s'est retiré ensuite pour délibérer. Une demi-

heure après, il a rapporté à l'audience un verdict négatif 

sur l'article relatif à la loi sur l'usure et affirmatif sur le 

délit d'excitation à la haine entre les citoyens signalé dans 
le second article. 

M. l'avocat-général Suin requiert l'application de la loi, 

et spécialement do l'article 15 de la loi du 27 juillet 1849 

relatif à 'la suspension du journal, encourue à raison de la 

précédente condamnation récemment prononcée contre le 
Vote universel. 

M. Savoye, qui est à la barre en robe d'avocat, pré-

sente quelques observations sur cette dernière partie des 

réquisitions du ministère publie. 11 fait remarquer que la 

première condamnation a été prononcée avec des circons-

tances atténuantes, et que ce n'est pas une condamnation 

complété; il dit, en outre, que cette décision est soumise 

à la Cour de cassation, et que, s'il y avait cassation, la 

Cour aurait à regretter d'avoir suspendu un journal quand 

la condamnation pourrait encore être effacée par un nou-

veau jury. Il supplie la Cour d'user de là faculté que lui 

laisse l'article lo invoqué contre le journal, et de ne pas 
prononcer de suspension. 

M- l'avocat-général déclare qu'il insiste sur ce point.» Ce 

n'est pas, dit-il, le gérant qu il veut atteindre, mais le 

journal lui-môme. Qu'on abaisse la prison du gérant, mais 

qu'on frappe le journal par l'amende et la suspension ; ce 
sera de la justice et de 1 humanité. » 

La Cour condamne le sieur Vié à six mois de prison, 

6,000 francs d'amende, et fixe à Une année la duréede la 
contrainte par corps. 

de même ; si encore il n avait pas ces plaies à la tète' „ n 
Bouissières pour la calmer disait: « Je dirai qu'il était nialarft 

quand il est venu chez vous. » La femme Thouron n'exolin 
pas les blessures dont l'enfant porte les traces. 

D'un autre côté, Bouissières répondait, quelques jours an,.' 
l'enterrement de soij fils, à un parent qui demandait des t,

n 
velles de ses enfans": « Tous deux vont Rien. » Quelq

ues
 ; '

 u
~ 

plus tard, en apprenant la vérité, ce parent revient lui foi 
des reproches sur lesquels Bouissières se défend très mal r 
parent se retire convaincu qu'il a fait périr son enfant. '
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M. Daudebutières, docteur-médecin, a constaté sur 1 

corps de l'enfant plusieurs blessures aux jambes, qui étaie-

très gonflées, et une blessure au crâne avec fracture poT 
vant remonter à quinze jours. L'enfant a succombé à un 

méningite aiguë, mais le docteur ne pense pas q
ue

 i"
6 

mauvais traitemens soient cause de sa mort.
 1 es 

M. le président fait appeler M. le docteur RaynauQ
1
 no 

expliquer les causes probables d'une méningite aiguç (wj?
r 

gé de prendre la parole sur une affaire dans laquelle u ■ 
aucun renseignement, M. Raynaud explique qu'une incol* 

tion violente ou des coups à la tête sont les causes hah" 

tuelles d'une méningite aiguë. Il pense que la blessure /" 

marquée sur le crâne de l'enfant peut faire supposer quou 

est la cause de la maladie à laquelle il a succombé. 

Deux femmes viennent déposer qu'en broyant du chanv 

avec Marianne-Rose, celle-ci leur aurait dit qu
e
 Bouissi^ 

res avait promis 50 francs à son mari, si elle voulait k\~ 
périr son enfant. 

Un témoin a vu la femme Touron faire rouler l'enfant ' 

coups de poings et à coups de pieds, et le pousser ains* 

dans le trou au fumier; mais, ajoute le témoin, comme i' 
la trouvais simple, je ne lui dis rien. J

e 

M. le président : Que voulez-vous dire par là ? — B 

Je la savais simple et je passai mon chemin. 

D Expliquez-vous. Dans l'instruction écrite, vous ave 

dit lui avoir fait des reproches. — R. Oui, je me rappelle-

comme je savais qu'elle avait mauvaise bouche, je ne lu 

dis rien d'abord, mais ensuite je lui fis des reproches; Mais 

éllé me dit que cela ne me regardait pâs, et elle ajoutait 

J'achèverai de te tuer, brigand; mange tout, toutes choses 
indifférentes et invisibles. » 

D. Comment donc indifférentes ? 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la GastUe des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tarroux, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audience du H décembre. 

ANS. COMPLICITÉ DU 

eux ! oui, on les laisse seuls, pendant de longs jours, dans un 
bouge sombre et froid où personne ue vient leur dire une pa 

ASSASSINAT D OS ENFANT DE QUATRE 

Par arrêt du 27 mai 1850, la chambre des mises en ac-

cusation à renvoyé devant la Cour d'assises Marianne 

Rose, épouse Thouron, et Charles Bouissières, accusés 
d'assassinat. 

De l'acte d'accusation résultent les faits suivans : 

Charles Bouissières a épousé en deuxiènes noces Alexan-
drie Recollin.Peu de temps après ce mariage, Bouissières, 
accablé de dettes par suite doses désordres, laissa mourir son 
père sans secours sur un tas de pommes de terre, dans un 
grenier mal fermé, et plus tard sa femme succombait à la 
misère et aux mauvais traitemens, laissant deux enfans en 
bas âge. 

Le plus jeune de ces enfans, François, fut placé chez la 
femme Thouron, Marianne Bosc, qui devait recevoir 100 fr» 
par an pour le soigner. Mais son père, sur le point de contrac-
ter un troisième mariage, voulut se défaire de lui, et c'est "la 
femme Thouron qui, par ses mauvais traitemens, se chargea 
d'amener ce résultat affreux. Plusieurs témoins ont vu l'en-
fant mal vêtu, pieds nus par les temps les plus rigoureux, 
souvent frappé par celle qui aurait dù le soigner. Une maladie 
se déclare a la suite des blessures qu'il a reçues. Quinze jours 
avant sa mort, il est porté tout souillé d'ordures dans une 
mare glaeée, où il est lavé et épongé. Le G décembre, on a en-
tendu ta femme Bosc le frapper presque expirant, et l'enfant 
répondait à chaque coup par uncri plaintif et prolongé. Tous 

ces actes -de barbarie se terminèrent le 12 décembre par la 
mort de l'enfant. 

A cette nouvelle, l'autorité locale et la population tout en-
sière s'émeuvent. Le cadavre de l'enfant est vérifié par un me 
decin qui-constate plusieurs blessures, et notamment deux 
vers le, genou et une sur la tète avec fracture du crâne. L'en-
fant parait avoir succombé à une méningite aiguë;, mais les 
faits établissent que-cette maladie a été occasionnée par \es 
actes d<J barbarie de ta femme Theuron. 

Cette- femme a déclaré à trois femmes que Bouissières avait 
promis 60 fr. à son mari, si elle voulait faire périr l'enfant. 
Bouissières aurait fait l'aveu de cette promesse à la femme Or-
lola quelques jours avant so i arrestation. 

Bouissières apprend le 12 décembre la mort de son fils et il 
vient en chantant chez la femme Thouron. Au lieu d'accourir à 
la maison où gît le corps de son enfant, il se présente devant 
l'autorité locale pour chercher à justifier cette femme. Le soir 
ou entend Bopissièros demander aux enfans Thotmm s'ils don*, 
liaient au moins do bons coups de poing à François et leur 
inère, comme si elle avait voulu revendiquer pour elle le l'ai 

d'être la cause do la mort, disait : « 11 allait mourir tout 

d'autres mauvaises choses. L'enfant avait été rendu crain-
tif par l'hrtbitudé- do recevoir des coups, et lorsque quel-

qu'un s'approchait de lui il semblait toujours craindre d' 6 
tre frappé. 

On appelle le cinquième témoin. 

D. Comment vous appelez-vous ? — R. Je suis sourd 

J'ai vu la femmé Touron porter l'enfant sur les épaules' 

accroché par ses petites mains, et elle lui disait : « Tiens' 

bien, ou tu tombes. » L'enfant ne se tenait pâs, et il tom-

bait, et elle le reprenait, et il tombait. Je lui dis que c'était 

méchant ce qu'elle faisait. « Cela ne te regarde pas,
 me 

répondit-elle. » Et je n'ai plus rien dit que lorsqu'elle a 
été prise. 

D. Mais vous savez autrechose? — R. J'ai dit qu'elle ne 

le tenait pas ce petit, et il tombait comme si on ne le tenait 
pas. , * ! . ■ 

D. Mais qu'arriva-t-il ? — R. Ni plus ni moins. 

D. Prenez garde de mentir, témoin ! car vous entendez 
bien ce que je demande? — R. Oh! il saignaitun peu de la 

tête, d'un trou qu'il avait, mais je ne sais pas s'il salait 
fait mal. 

Un témoin : Un jour qu'il faisait froid, avant la mort de 

l'enfant, je l'ai vu devant la porte des époux Touron; il 

étak assis entre (Jeux grosses pierres ; il n'était pas vêtudu 

tout, et cependant il faisait un rude temps; sous l'enfant, 

la neige était glacée ; les enfans de cette femme le faisaient 

inquiéter, et, en jouant, une pierre lui tomba sur la jam-

be, et alors je le pris, mais je n'avais jamais vu Un enlkt 

si peu propre et si mal tenu; et comme il avait peur quand 

je le remis dans sa maison, il n'osait pleurer. 

M. le président : Femme Bosc, qu' avez-vous à dire ? — 
R. Il mentde tout. 

D. C'est un mauvais système de défense que vous em-

ployez-là; il ne suffit pas d'opposer une dénégation à cha-

que témoin ? —R. Je ne l'ai pas fait, et je n'en frémis 
pas. 

Elisabeth Auzou, bergère : Je conduisais mon troupeau 

au pâturage, et comme je passais près de la porte de cette 

femme, le petit François courut après un petit agneau, et 

le prit par le cou, et il riait; alors estte femme courut vers 

lui et lui lança un Coup de pied, et il tomba sur un roc et se 
fit un trou à la tête. 

L'accusée : Elle ment ! 

Le témoin : Vous l'avez fait, méchante, et vous lui avez; 
dit : « Si tu pléures, je te tac! ~» 

Marie Rose a fait des reproches à sa cousine d'avoir lavé 

l'enfantdans la mare; elle lui répondit que personne ne 

pouvait l'avoir dit, puisqu'elle était seule. Un autre jour, 

en lui reprochant ses mauvais traitemens, elle me dit : 

« N'aie pas peur qu'il meure. » 

M. le président : Cet enfant était-il bien portant? — B> 

Il n'était pas des plus rouges, mais il mangeait bien son 

ci-ignon de pain, et il jouait avec les autres enfans. 

Pouxviet : Un soir, passant sur la route, j'ai entendu 

battre cet enfant, parce qu'il avait pissé au lit. A chaque 

coup, il poussait un soupir bien plaintif, comme s'il allait 
rendre l'âme. 

L'accusée : Ma maison est à six pas de la route; je ne 

frappais pas l'enfant, il était malade; et je le gardais, et 

"s inmiiète dé mes en fans nui étaient sortis, J e 
comme j'étais inquiète dé mes enfans qui étaient: 

disais, en me frappant les mains: «Que je suis fatiguée 

d'enfans ! » Mais je voulais dire des miens. 
Une petite fille, à la figure la plus gracieusectlaplusdou-

ce, vient, la tête baissée, s'asseoir sûr le siège des témoins. 

A M. le président, elle répond : Je m'appelle Alexandrtne 

Courtès; j'ai treize ans; mon père est sonneur de cloche» 

et fossoyeur. Quand mon père voulut faire le trou, n^ 

donna une gaule pour aller prendre mesure de là boite a 

petit, et j'y allai. Je trouvai là les enfans Touron, et je 1 

dis de me faire voir le mort, ils le découvrirent deva 

moi; et quand j'étais là, j'entendis le mort deux fois sou-
pirer. ~ 

M. le président : C'est bien sûr; comment lit-il? 

Alexandrine : C'est bien sûr! il lit deux fois Un soup"-

(L'enfant imite le gémissement.) , ,
;
. 

M. le président, à l'accusée : Ainsi donc, vous aviez"
1 

claréla mort de' cet enfant encore vivant (Sensation)? 

L'accusée : La justice l'avait vu avant la petite fille- . 

Marit Garrigues : J'étais derrière la porte de la W 

son. J'entendis Bouissières demander aux enfans JKVU 

s'ils donnaient de bons coups de poing à François; << 

femme dit: « Il serait mort tout de même. « Puis n
ol)

. 

sières demanda comment on coucherait, et la fcinm
e

 ' 

pondit : La nuit dernière, nous avons bien couche u. ^ 

le lit en poussant le corps sur les pieds (Mouvement d
 ( 

reur) ; mais cette nuit, la justice a défendu dé le toucM 

M. le président : Eh bien! Bouissières? — R- J
e 

rappelle pas ces propos. ^ 

D. Vous ne vous rappelez pas, et vous ne proteste^ 

contre leur possibilité? — R. Je ne me rappelle pas »
v 

dit cela. .-^ 

Le sieur Parleberty : J'ai entendu la femme %o^f 

a Bouissières : * L'avanl-garde est venue voir 1
 cn

f
a

ull
'] 

Celui-ci répondit: «Si l'on vous tracasse, je dirai 4
;1 s 

'lait malade lorsque je l'ai mis chez vous. Il est »w
|1

'
 r 

bien but. >. Cet enfant venait chez nies maîtres; " se r 

tait bien et mangeait avec appétit. , QMJÉ 

! L accusé Bouissières: J'ai dit: «Pauvre petit, tu es 

tu as bienfait; j
0

ne te plains HUA 

.1 
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• tu vas bien au bon Dieu pour cela! » Il était ma-

iiI'P nowi je Fat «lonné à cette femme; et je l'aurais dit. 

On appelle le sieur Recollin, beau-père de l'accusé. 

T es défenseurs prennent des conclusions pour qu il ne 
l pas entendu ; il ne dépose en vertu du pouvoir discré-

s.01 .!':..„ „„>_ litre de renseignement. 
W

Lc sieur Recoïlin : Bouissières a pris sa fille; il l'a fait 

heiucôup souffrir; il mangeait son bien, et. si elle faisait 

miclnuc obs('rvatioii,/ao(Wic et les coups de pied allaient. 

Il ne travaillait pas pour ses enfans ; enfin, 'il était dicta-

teur chez lui. H a tant rossé sa femme qu'elle est morte de 

travail èt de misère. 

Recollin à pris les deux petits enfans chez lui pendant 

mie
luues mois, puis il proposa à leur père, pour l'éprou-

| git-il, de les mettre à l'hospice; mais il ne voulut pas. 

Alors H les aurait gardés moyennant salaire, mais on ne s'en-

tendit pas. ,,„,,' , ' _î 
A l'audience du 15 décembre, on entend encore un 

grand nombre de témoins pour établir les mauvais traite-

mens de l'accusé envers sa femme et son père, morts tous 

deux dans la misère, sans que le fils ait montré un seul 

moment de sensibilité; il boit toute la journée lors de l'en-

terrement de son père. La femme Ortola raconte une con-

versation dans laquelle l'accusé aurait avoué avoir promis 

20 fr. si on voulait tuer son fils. Sur la demande du dé-

fenseur, l'époque de cette conversation' est fixée :' 'c'était 

après" l'arrestation de la femme Bose. 

D'autres témoins établissent que l'enfant a été mis chez 

Fraisse, qui n'apas voulu le garder dans ses maladies. Un 

autre témoin a réfusé de s'en charger , il était notoire que 

la femme Touron soignait très mal ses propres enfans. 

' M. Gayral, procureur de la République, prend la parole 

et demande aux jurés une répression énergique pour le 

crime monstrueux qui a été commis. 

L'audience est renvoyée au lendemain dix heures. 

L'audience du 16 décembre a été remplie par les plai-

doiries des défenseurs, les répliques de M. le procureur de 

la République et des défenseurs : M* Roc Lalevie pour la 

femme Touron, et M' Eugène Tailbade pour Bouis-

sières. , ,. , , , . 
A six heures l'audience est levée et renvoyée a huit 

heures. . , 

A huit heures la salle est éclairée ; une foule compacte 

occupe tous les points de la salle, les croisées supérieures 

sont encombrées de curieux. 

Après un résumé complet de l'affaire, à onze heures et 

demfé, lès' jurés se retirent pour délibérer. A 'minuit et 

demi ils reviennent : un silence solennel règne dans la 

salle'. '' " '" " ' " " ' " ' v 

La déclaration du jury est négative sur les questions re-

latives à l'assassinat, et affirmative seulement sur la ques-

tion d'homicide par imprudence. (Mouvement général d'é 

tonnement.) 

La Cour condamne les deux accusés à deux années de 

prison. (319, C. pén.) 

L'audience est levée à une heure. 

Gaull ier corroyeur, rue Lafayette, « ; Seurat, huissier, rue 

de Flandre, 47, a La \illette ; D'Jfetizeh, propriétaire, Wfc 

Monl lhabor, 5 ; Gauthier, manufàtturier, boulevard HctïîF 
marchais, 40; Landrin, droguiste, rue des Dillettes, 20; La-

tnuille rentier, Grande-Rue, 5, liatignolles ; Clarke de Feltre, 

propriétaire, rue Ilarouillère, 16 ; Bucquet, propriétaire, rue 

de Siiresncs, 7; Giraud, membre de l'Institut, rue de la Fer-

me, 50 ; Ouvré, marchand de bois, Cours-la-Beine, 2 ; Miche-

'ot, ingénieur des ponts-et-chuussées, rue de la Chaise, 24 ; 

Piaull, rentier, rue Saint-Denis, 293 ; Boignet, négociant, rue 

des Eossés^Montmartre, 10; Feldlrappe, graveur, rue du Fau-

bonrg-Saiiil-Denis, 152 ; Gaultier do Claubry, professeur, rue 

des Fossés-Saint-Victor, 45; llerthon, négociant, rue de Riche-

lieu. 71); Neveu-Gillard, marchand de tulles, rue Rambuteau, 

04; bocage, huissier, rue du Vieux-Colombier, 34-30 ; Poul-

"etier, médecin, rue de Lancry, 33; Prenpain, négoci , rue 

des Juifs, 13; Menuisier, propriétaire, quai Bourbon, 19; 

Sainte-Beuve, employé, rue des Saints-Pères, 75; Peltier, avo-

cat, rueLechapelais, II, Batignolles ; Iîrisset, médecin, rue du 

Cherche-Midi, 4; Signol, peintre-artiste, rue de l'Ouest, 32-34; 

Denis, homme de lettres, rue de l'Ouest, 56 ; Bezançon, fabri-

cant de céruse, rue du Chàteau-des-Rentiers, à lvry; Caron, 

avoué, rue des Vieilles-Etuves, 5; Chapuis, propriétaire, pla-

ce de Grenelle, à Grenelle. 

Jurés supplémentaires : MM. Bedeau, marchand grainetier, 

boulevard Beaumarchais, 79; Roullier, marchand de vins en 

gros, quai de la TourneRe, 29 ; Sauvier, maître maçon, rue 

Copeau, 6 ; Tessier, tailleur, rue d'Orléans-Saint-Uonoré, 12; 

Guyard de Saint-Chéron, avocat, rue Saini-Dominique, 199; 

Abel dePujol, artiste-peintre, rue Albouy, 18. 

TIS.AGE 3»0 JURY. 

La Cour d'appel (l
r

* ch.), présidée par M. le président 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le ven-

dredi 3 janvier 1851, sous la présidence de M. le conseiller 

BarboU ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Clément, marchand de nouveautés, 

" passage Véro-Ûodat, 20; Picard-Dobré, géomètre, rue Castex, 

2 ; Pradel-Huet, marchand cordonnier, rue Saint-Martin, 259; 

Piault, coutelier, rue Saint-Denis, 229 ; Michaut, marchand de 

bois, rue des Couronnes, 63, Belleville; Bouriat, avocat, rue de 

Grenelle, 20; Gatteaux, membre de l'Institut, rue de Lille, 41; 

CHRONiaUE 

PARIS, 23 DECEMBRE. 

On lit dans le Constitutionnel •■ 

« On sait que le commissaire de police attaché à l'As-

semblée nationale ne peut être révoqué par le ministre de 

l'intérieur que d) concert avec le bureau de l'Assemblée. 

« Le ministre a, le 19 de ce mois, adressé à M. le pré-

sident Dupin une lettre dans laquelle il lui expose que la 

situation faite à M. Yon par une instruction judiciaire ré-

cemment terminée ne lui paraît pas compatible avec les 

fonctions que ce commissaire a l'honneur de remplir au-

près de l'Assemblée. Le ministre ajoute qu'il lui semble 

convenable de donneur un successeur à M. Yon, et il prie 

•M. le président de lui faire savoir quelle est, à cet égard, 

son opinion et celle de MM. les membres du bureau. 

» M. le président s'est borné à répondre par écrit, hier 

21, au ministre, qu'il s'était empressé de communiquer sa 

lettre à MM. les questeurs. Nous ne savons pas si le bu-

reau a été régulièrement consulté. » 

— M. Louis-Victor Périnet, ancien magistrat, nommé 

juge suppléant à Vitry-le-Français, a prêté serment à l'au-

dience de la première chambre de la Cour d'appel. 

— Nous avons précédemment rendu compte d'une af-

faire de société secrète, dite la Némésis et le Tribnnal 

révolutionnaire, dans laquelle figuraient vingt prévenus. 

Nous avons donné l'arrêt rendu par la Cour d'assises, 2
e 

section, le 12 décembre dernier. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux des 10, 11, 12 et 13 décembre.) 

Deux prévenus ne s'étaient pas présentés devant la 

Cour d'assises : c'étaient les sieurs Vitou père et Cour-

tin. Ce matin, au début de l'audience de la Cour d'assises 

(2
e
 section), présidée par M. Roussigné, il a été statué sur 

le sort de ces deux prévenus défaillans. La Cour, sur les 

conclusions de M. l'avocat-général Croissant, a donné dé 

faut contre les sieurs Vitou père etCourtin, et les a con-

damnés chacun à un an de prison, 500 fr. d'amende et 

deux ans de privation de droits civiques. 

— L'installation du président et des juges et juges 

suppléans du Tribunal de commerce nouvellement élus 

aura lieu samedi prochain, 28 décembre, à onze heures 

précises, dans la grande salle d'audience, au palais de la 

Bourse. Aux termes de la loi, les nouveaux magistrats de-

vront préalablement prêter serment à l'audience de la Cour 

d'appel, présidée par M. le premier. président. 

— M. Fœlix, avocat, auteur de plusieurs traités de lé-

gislation et de jurisprudence justement estimés, a ,été nom-

mé chevalier de la Légion-dTlonneur par décret du 14 

décembre. 

— La commune de Gravelle, près Paris, vient d'être le 

théâtre de bien déplorables désordres. Voici les faits qui 

semblent résulter de la première enquête : 

11 v a environ un mois, M. Platarel, directeur de 1 im-

portante filature de Gravelle, crut devoir diminuer de 1 fr. 

20 cent, le salaire de ses ouvriers. A la suite de cette me-

sure, trente lileurset trente rattacheurs, n'ayant pas voulu 

accepter le nouveau tarif, quittèrent la fabrique. Pour les 

remplacer, M. Platarel fit venir de Saint-Quentin des fi-

leurs qui furent dès leur entrée dans les ateliers en butte 

aux menaces des ouvriers qui, cependant, avaient accepté 

la diminution dont nous venons de parler. Deux camps 

distincts s'étaient formés dans. l'atelier, sous la dénomina-

tion des ■ anciens et des nouveaux. Malgré les paternels 

avis de M. Platarel, l'animosité qui régnait entre ces ou-

vrier devenait chaque jour plus vive, et déjà quelques 

rixes partielles avaient eu lieu sans graves résultats. ; 

Avant-hier, quelques uns des nouveaux se trouvaient 

réunis dans le cabaret du sieur Perrot, où ne tarda pas à 

arriver un assez grand nombre des anciens. L'un d'eux, 

s'adressant aux premiers, leur dit : « Vous êtes des fai-

néans ; vous avez quitté vos métiers pour venir prendre 

les nôtres à vil prix ; cela ne peut durer. » Puis il les pro-

voqua au combat. Le nommé R..., au nom des nouveaux, 

accepta le défi, et tous sortirent pour assister à la lutte qui 

se préparait ; mais une fois en présence les deux partis 

s'injurièrent réciproquement. On s'arma de couteaux et 

de bâtons, et une lutte générale et terrible s'engagea. 

Bientôt le maire de Gravelle, la gendarmerie et bon 

nombre d'habitans de la commune prêtant main forte à 

l'autorité, arrivèrent sur le théâtrede la lutte et parvinrent, 

non sans peine, à la faire cesser. Plusieurs individus ont 

été assez gravement blessés ; un sieur Gr...., habitant de 

Gravelle, qui n'était intervenu dans cette affaire que dans 

la louable intention d'aider la force publique à rétablir 

l'ordre, a été odieusement maltraité, et son état inspire les 

plus vives inquiétudes. Assailli par trois ouvriers, le sieur 

Gr... reçut sur la tête un violent coup de bâton, fut ter-

rassé ; puis ses trois agresseurs piétinèrent avec acharne-

ment sur son corps, après quoi ils le traînèrent à plus de 

trente mètres de distance. 

Heureusement les cris de M. Gr... furent entendus de 

quelques personnes, parmi lesquelles se trouvait son 

frère; on accourut à son secours, et on le délivra des mains 

de ses agresseurs. Six individus arrêtés à la suite de ces 

faits ont été mis à la disposition du procureur de la Répu-

blique, et la justice a ouvert une enquête qui se continue 

en ce moment. 

Erratum. — Dans le numéro de dimanche, à l'article sur le 

Concours de la Faculté de droit, ligne 5, au lieu de : sauf rec-

tification, lisez : sauf ratification. On sait en effet que le choix 

du jury doit, aux termes des rôglemens, être approuvé par le 

ministre de l'instruction publique. 

Cette mort rapide et prématurée a causé une doùkwj 

reuse sensation parmi nous, car M. Rivier à peine âge « o 

trente-six ans, avait mérité l'estime et l'affection de tous 

ceux quil'approchaient.par ses nombreuses qualités et son 

inviolable attachement à tous ses devoirs. 

DÉPARTEMENS. 

— VAR (Draguignan). — Un magistrat honorable, M. 

Rivier, juge près le Tribunal de notre ville, vient de mourir 

après trois jours seulement de maladie. 

Bourse de Pari» du 23 Décembre 1S50. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 23 juin 57 20 

5 0|0 j. 22 sept........ 94 85 

4 1,2 0(0 j. 22 mars. — — 

4 0[0 j. 22 mars * 

Act.... de la Banque. 2330 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 

Empr. du départem.. 

Obi. de la Ville....... 1405 — 

dit© 1849. 1162 50 

dito de Marseille.. 1075 — 

Caisse hypothécaire.. 160 — 

Zinc Vieille-Montag.. 

Quatre Canaux........ 1125 — 

Ôànal de Bourgogne. 950 —• 

jï. delà G. Combe... 

Hssus de lin Msherl. 950 — 

Honc.-sur-Sambre ... — — 

FONDS ÉTRANGERS 

5 0t0 belge 1840 

— - 1812 

— 4 1]2 

— Banque (1835)... 

Emp. Piémont 1850. 

Obi. 1850 (janvier)., 

dito 1819 (octobre). 

Napl. (Rec. Rotsch.). 

Emprunt romain.... 

Espag., dette active. 

— dette pass... 

3 0|0 1841 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche 

Métalliques 5 0[0.... 

2 1[2 hollandais 

Portugal 5 OjO , 

99 Ij2 

99 ll2 

84 

970 

40 

76 lr2 

39 3[4 

34 3p4 

A TERME. 

Trois 0[0 

Cinq 0 |o 
Cinq 0]0 belge 

Naples : . . 
Emprunt du Piémont (1849) 

Préc. 

!clôt. 

57 75 

95 65 

84 50 

Plus Plus Dem. 

haut. bas. cours. 

1Î7~4Ô 37 20 57 20 

95 — 94 70 94 80 

84 45 84 25 84 43 

CHEMINS DE FEH. COTES AU PARQUET., 

AU COMPTANT. 

St-Germain 

Versailles, r. d. 
— r.g 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg. à Bàle. 

.Hier.-

425 

165 

170 

857 50 

267 

193 

137 50 1 

Auj. 

420 

168 75 

167 50 

860 — 

070 — 

267 50! 

195 —| 

136 251 

AU COMPTANT. 

Du Centre . . . 

Moul. à Amiens. 

jOrléansàParis. 

Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes, 

Mont, à Troyes, 

Dieppe à Fée. 

Hier. 

411 25 

225 -

403 75 

480 — 

356 25 

217 50 

95 

185 — 

Au]-. 

407 50 

225 — 

402 50 

480 — 

355 — 

247 5D 
gg 

187 50 

La librairie Delahays vient d'acquérir le restant de l'édition 

de l'important ouvrage de M. Capefigue : L'Europe depuis 

l'avènement du roi Louis-Philippe. Nous regrettons de ne pou-

voir donner un extrait des sommaires de ce grand travail qui 

embrasse toute l'époque comprise entre le commencement de 

1830 et l'année 1842, et dans lequel l'impartialité des juge-

mens sur les hommes et les événemens s'allie à la scrupuleuse 

exactitude des faits historiques; ajoutons que ce livre, seul 

ouvrage sérieux et réellement historique sur Louis-Philippe, 

sur son règne et sur l'Europe depuis 1 830, sortait à peine 

d'être imprimé au moment de la révolution de Février, qui 

seule en a interrompu la vente. L'ouvrage de M. Capefigue est 

indispensable à toutes les bibliothèques, où son prix d'un bon 

marché inouï lui assure d'avance une place, car on n'a jamais 

eu un beau et bon livre historique en dix volumes 111-8"* 

pour 15 fr. 

— Pour s'épargner des démarches toujours pénibles dans 

un temps d'hiver, il est agréable de trouver réuuis dans un 

seul magasin tous les objets susceptibles d'être offerts pour 

étrennes. Aussi la foule se porte-t-elle avec empressement dans 

les brillans salons de MM. Alph. Giroux, créateurs d'une gran-{ 
de variété d'artieles nouveaux. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

)IS BIAISONS i PARIS. 
Etude de M» DERVAUX, successeur de M< COLLET, 

avoué à Paris, rue Neuve-St-Merry, 23. 

Vente sur publications judiciaires, au plus of-

frant et dernier enchérisseur, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 

issue de la première chambre, le mercredi 8 jan-

vier 1851, à deux heures de relevée, 

En trois lots qui ne pourront être réunis : 

1° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

rue Bourbon-Villeneuve, 11. 

Sur la mise à prix de 

2° D'une grande MAI SON, sise à Pa-

ris, rue' St-Antoine, 215 et 217. 

Sur la mise à prix de 

3" D'une MAISON, sise à Paris, rue 
Jean-Beausire, 1. 

Sur la mise à prix de 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" POUPINEL, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges; 

2* A M" Glandaz, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris , rue Neuve-des-Petits-Champs, 
n°87; 

3° Et sur les lieux, à MM. Maurel. (3936) 

80,000 fr. 

60,000 fr. 

8,000 fr, 

Total des mises à prix : 148,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' DERVAUX, avoué poursuivant, seul dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, rue 

Neuve-St-Merrv, 23 , 

2° A M* Chagot, avoué présent à la vente, rue de 
Cléry, 21 ; 

3° A M< Lorget, avoué aussi présent à la vente, 

nie ^de l'Echelle-St-Honoré, 7 ; 

4" A M
e
 Meignen, notaire a Paris, rue Saint-Ilo-

noré, 370; 

k S» Et au greffe du Tribunal. (3934) 

douleurs et viscéralgies; du D r Cornet,T vol. in-8° 

(4753) 

MAISON EUE GODOT DE IÂUR0Y, 
Elude de M« DUPARC, avoué, demeurant à Paris, 

rue Neuve-des-Petils-Chanips, 50. 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 

baisse de mise à prix, au plus otfrant et dernier 
enchérisseur, 

En l'audience des criées du -Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant à Paris, au Pa-

Jais-de-Justice, local et issue de l'audience de la 

première chambre dudit Tribunal, le samedi H 

janvier 1851, à deux heures de relevée, 

» une MAISON sise à Paris, rue Godot de Mau-
*jy, 35. 

Mise à prix réduite : 100,000 fr. 

■i »
!l

A
lresser

 l'
our les

 renseignemens : 
- !

 A
 M' RU PARC, avoué poursuivant, seul dépe-

taire d'une copie ducahierdes charges, rueNeuve-

«esdPtetits-Chauips, 50; 

A M* Eiiue, avoué présent à la vente, demeu-

IMMEUBLES A YIROFLAY. 
Etude de M* MESNIER, avoué à Versailles, plac 

Hoche, 10. 

Vente sur licitation entre majeurs étrangers ad-

mis, en l'audience des criées du Tribunal civil séant 

à Versailles, au Palais-de-Justice, place des Tribu-

naux, 3, heure de midi, le jeudi 9 janvier 1851, 

et en six lots : 

1° D'une MAISON bourgeoise avec jardin. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

2° D'une AUBERGE portant pour enseigne l'image 

sainte Barbe. 

Sur la mise à prix de 1 8,000 fr. 

3" D'une MAISON d'habitation, connue ancienne-

ment sous le nom d'auberge do la Belle-Etoile. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

4" D'un JARDIN avec petit pavillon. 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

5" D'un autre petit JARDIN avec abreuvoir. 

Sur la mise à prix de 1,000 fr. 

6° Et d'une PIÈCE DE TERRE, de la contenance 

de 18 arcs 30 centiares. 

Sur la mise à prix de 800 fr. 

Le tout situé k Viroflay, route de Paris à Versailles, 

route du Chemin-Creux et lieu dit la Croix -des-
Reliques. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M' MESNIER, avoué poursui-
vant la vente ; 

2° A M' Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12 ; 

3° Et à M e Marchand, notaire, rue Hoche, 15; 

Et à Viroflay, sur les lieux. (3919) 

GODES kWmtî DE'SIREY 
refondus par P. GILBERT, avec le concours de 

MM. FAUSTIN-HÉLIE et CUZON pour la partie 

criminelle, 2 gros vol. in-8° et in-4"; prix delà 

souscription, 40 fr., payables en recevant les Co-

des civil et de procédure. Les autres paraîtront en 

avril prochain ; ils seront expédiés franco à tous 

les souscripteurs. 

On vend séparément le Code civil 24 fr., et 

le Code de proM'dure 15 fr. — COSSE, im-

primeur-éditeur, place Dauphino, 27. (4800) 

ra«tkp
ai

.
iS)1

.
ue do

 Rr&eljeii, 15; 

heu /'
 PolMîr

' »
otu

'''
u
 à Paris, r Heu, 45 

4" Et 

ue de Riche-

sur les lieux pour les voir et les visiter. 

(3935) 

RUE DE BELLECHASSE. 
l-tude dgîf. POUPINEL, atÔuëi tes, rue de 

et Publications judiciaires, au plus offrant 

TrihfSît- U
T

,SSI
'"''. en l'audience des criées du ."""liai civil d,-

nstance de la Seifie 

a Paris, le mercredi 8 

SABUI , 1 première 

DWUA.'C? de" x heures de relevée 

8 (10* -ir!; i-
 8IS0

 * l'aris, rue de Tiellcchasse, 
anondisseniciii) 

DICTIONNAIRE 

ENCYCLOPÉDIQUE USUEL. 
•RÉ4CMÉ DE TOUS LES DICTIONNAIRES. 

Un vol. grand in-8« jésus vélin à trois colonnes, 

par CHAULES SAINT-L AURENT, 3e édition, 25 fr. br. 

— Comon, éditeur, quai Maiaquais, 15. (4798) 

BACCALAURÉAT. EXAMENS 
DES DHOIT. 

INTERNAT-EXTERNAT BONNIN, RUE DE SORRONNE , 14 

En vente chez MM. B ONNIN , auteurs : Manuel du 

Baccalauréat es-lettres, 6 f.; idem 'es-sciences, 5 f.; 

Commentaires du DROIT FRANÇAIS , 4 vol. in-8% 25 f. 

(4828) 

FFICES orn
E
c
r
iE*

s
 MINISTERIELS, 

Par V r BKLLLT, avocat. 1 vul. in-8», 6 fr. Li -

brairie de Cosse, place Dauphine, 27, à Paris. 

(4805) 

CHEMIN DE F£E DE 

Bue de Strasbourg. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor 

mer MM. les aclionnairesque le 9
e
 versement est fixé 

àlasommedo 25 francs par action, qui devront être 

payés à la caisse de la compagnie, du 1" au 20 fé 

vrier 1851, sous la déduction de 6 fr. 90 c. pour 

intérêts du 2
e
 semestre de 1850, diminués de 25 c. 

pour droit de timbre avancé par la compagnie, en 

xécution do la loi du 5 juin 1850 (soit, net à ver-
ser, 18 fr. 10 c. par action). 

A dater du 21 février 1851, il ne sera plus admis 

à la négociation que les actions qui porteront la 

mention du versement, et l'intérêt du retard sera 
dû it raison do 5 0|0. 

Le conseil d'administration rappelle à MM. les 

porteurs d'actions sur lesquelles le versement anté-

térieur n'aurait pas encore été effectué, que leurs 

titres se trouvent sous le coup de l'expropriation 

ordonnée par les statuts, et que, faille par eux do 

se mettre en règle immédiatement, il se verrait dans 

la nécessité de leur appliquer les mesures prescri 
tes par l'arliclc 15. 

Le conseil d'administration croit devoir égale-

ment informer MM. les actionnaires que le sous-

comptoir national d'escompte créé par les compa-

gnies réunies (rue Saint-Honoré, 218), fait, au taux 

de 5 0|0, des avances de fonds sur dépôts de valeurs 

de chemins de fer. (4838) 

GRAND RABAIS. — 17 fr. au lieu de 40. 

HISTOIRE DES FMIÇÂIS " G™
8 

JUSQU'À NOS JOURS , par Th. L AVALLÉE , 7 e édition, 

illustrée de 20 magnifiques gravures sur acier. 2 

vol. grand in-8° jésus. Dessins d'il. Vernet, etc. —• 

Librairie de V. LECOU , rue du Bouloi, 10. (4097; 

BACCALAUREAT rue Cassette, 37, bonne 

tenue, instruction sérieuse, succès nombreux et ra 

ides. Internes et externes. (4754) 

ÉTRENNES. 

COFFRET PROVIDENTIEL. 
Dieu protège la France. . . et, pour montrer qu'elle 

est fière de cette protection, elle en a fait l'exergue 

de sa monnaie : et c'était justice, ayant été même 

parfois traitée par la Providence en enfant gâté. 

Voilà pourquoi il lui envoie pour étrennes le Coffret 

Providentiel. — Mais qu'est-ce donc que ce cadeau 

tombé du ciel et si à propos?. — C'est un gentil et 

élégant coffret contenant à volonté, ou le plus savou- ; 

reux assortiment de fruits confits du Midi, ou des 

marrons glacés du Luc, parfumés à la vanille, à 4 fr. 

Chacun voudra offrir cette merveille du premier 

Jour de l'An. ..Mais ce n'est pas tout. Notre Coffret 

Providentiel a sa surprise, appelée UNE SOLUTION. 

La Providence ferait-elle donc des pointes d'esprit? 

On voudra en juger, et l'on n'aura qu'à puiser au 

fond du Coffret pour trouver sur beau papier vélin 

illustré le pourquoi la dénomination de Providen-

tiel est donnée à notre Coffret. Que chacun donc 

tourne ses regards vers ce prodigieux BAZAR PRO-

VENÇAL, fondé par M. A ÏMÈS , de Marseille, 17, 

boulevard delà Madeleine, citéVindé, et on y trou-

vera l'agglomération de tous les fruits confits de la 

Provence, la réunion des bonbons les plus délicats 

et distingués du Nord et du Midi, tout ce qui se 

fabrique de pur et parfait en chocolat de Ragnère-

de-Luchon, des milliers de boîtes, coffrets, paniers 

à (leurs variés de formes et de couleurs ; les objets 

de fantaisie qui y sont variés à l'infini ; le nougat 

blanc de Marseille, le calisson d'Aix, patates d'Es-

pagne, poucires, cédrats entiers, et l'orangé confite 

entière avec la chair, dans un élégant panier ve 

nant des montagnes suisses, surpassant par sa 

bonté tout ce que la nature végétale offre de plus 

parfait, sans en exclure les vins fins et les liqueurs 

jusqu'à celle végétale de la Grande-Chartreuse. 

(4830) 

8' 

année, LABEILLI 

2 MILLIONS D'ENVELOPPES ëPï- s 
cartes de visites, à 60 c le ccui. Fabrique, pape 

terie iMaquct, 26, rue de la Paix. (4783) 

CARTES DE VISITES n^S^^m 
le cent. Chez ACKEB , rtfcN'-des-Petits-Ghamps, 29 

(4782) 

ninRmo nt" WîClUD gravées surporcelaine 
LAKILO Dfc VJoll fj 2 fr. SO te cent.; mous 

setitife, 3 fr. S 3 IV- 50; vélin, 1 fr. et 1 fr. 25. 1>\ 

PETECIC EJEGRAND , 142, rue Montmartre. (4751) 

ÉTRENNES UTILES. 
éerituires riches", papeteries, cachets; portefeuilles 

presse- papier, paroissiens illustrés. (4776) 

ninji i «ri de l'Opéra. Chapeaux de soie hygié-

rAui.)&uL niques garantis contre la transpira-

tion par un nouveau procéié. 12 fr.; mécan.,12 fr 

(4723) 

LE CHOCOLAT F*UÉ A FROID $ï 
délicat pour le véritable amateur, 1 fr. 60, 2, 3 fr. 

M. de THÉS fins, 4, 5, 6, 7f. Caron, 8, r. delà Bourse. 

(4681) 

MOUTARDE DE DIJON È&SS 
Pans, chez JOURDAIN , rue Neuvè-des-Petits-Champs. 

32, au coin de celle Gaillon. — Médaille d'argent. 

(4709) 

CRÈME VIRGINALE. 1 fr. le flacon. On 

.. l'emploie lorsque la 
peau du visage ou d'autres parties du corps estger-i 

cée, ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 

A LA FEE AUX ROSES , 24, rue de la Paix. 

(4717) 

F ttPpTf T ptj
 de

 CALABRE de POTARD , sont em-

M 1 ILLsiiij ployées avec succès par les méde-

cins dans Rhumes, Asthmes, Catarrhes, Toux Irri-

tations de poitrine et les Glaires. Ph. r. St-Ilonoré 

(4749) ' 

LA CONSTIPATION SSSSWKtt 
Içs vents, par les bonbons ral'raîchissansdeDuvignau 

sans laveancns ni médicamens. Paris, r. Richelieu 66 

(4591) 

ITT lAflDn'OTTï que la vente des CombusU-
AUJubnU HUi bles se fait au poids, lescon-

soiniuiiteurs de charbon do bois ne devraient pas 

l'acheter ai Heurs que surle MARCHÉ B»UB1.1C 

BES Ktii'OI.l.t-.TM. caron ne leur livre là que 

des sacs pesant do i.» à 4H KILOS , et le plomb de 

la PRÉFECTURE DE POLICE, qui garantit cotte quan-

tité, leur évite même le soin d'en faire la vérifica-

tion. Prix : 9 fr. le sac, gros ou nioven. S'adres-

ser à M. S. D UFOUR , facteur sur le maivlié 

(4799) 

TOPIQUE INDIEN, 5
'
 r
l£SïMa^ 

Guenson assurée des hernies sans bandage des 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèlês. Oa 

délivre gratis une notice sur ces maladies 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation; Cancere 

et lumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi à 4 heures, et par correspondance. 

Pnarm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresoU 

(4726) 

CHACUN SON DENTISTE ! 
P LOMBEZ vos DENTS VOUS-MÊMES avec la PATE DO 

BENGALE , pr,x, 1 fr., assez pour six dents. LAIT et 

POUDRE DU B ENGALE (dentifrices), 1 fr. Pom- la nro-

vince, envoyer franco un mandat de 1 fr 25 c Re-

mise de 25 0|0 aux pharmaciens et dentistes. 'Pas-

sage do Opéra, 9, galerie du Baromètre. Chaque 

objet doit porter le cachet et la signature de S.Bo-riE 

(4733) 

SIROP « DENTITION anti-convulsif dm 

d r Delabarre. 
Inetiuns sur les gencives des enfans, facilitant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

 (4683)' 

RÉVEILS tî0 '' U ''!i ' r ' ; m01llres > pendules, c 
8 fr. 

dres-horloges , tahleauH et boîtes à 

musique. Wurtcl, fabricant, passage Viviennc, 38 

(4730) 

HOCHET DE DENTITION 

I MUSER LES ENFANS avec li! diaphano-

graphe-Lard, qui apprend à écrire et à dessiner sans 

DE IJIlimilUri H<> GERS, 

inventeur des Dents osanores indestructibles, au-

teur de Y Encyclopédie du Dentiste, du Diciioiu'i a re 

de» Sciences dentaires, etc., contre les CONVULSION» 

et les ACCIDENS de la MEMIÈRE DENTITION : 2 fr, la 

pièce; 20 fr. la douzaine. — 270, rue Saint-Honoré. 

M T ESTOMAC 
Richard- Pli- r. Tan 
Cous. delOh. à m 

r
et constante guérison 

biophile du l) r
 J .-M. 

Hapid 

par le 

l
'^'''''-;it ;:St-l)eu

1
s

>
332;itK-h«^ 

iOi,r. laranne,20.5f. ht h»' â
ff

 v 

(4689), 

 (1718) 

INJECTION SAMPSO .4 fr. I
Iutti

ï_ 

 »«MjfiJS^ 
 (4718) 

'inceau chimique qui les fait 
hier et naauo- ;, ^vin^-c 
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Le plus charmant Cadeau d'étrennes qu'onjpuisse faire à une dame ou à une Demoiselle est UN AUONNEMENNT au 

CONSEILLER DES DAMES [CONSEILLER DES ENFANS 
JOURNAL D'ECONOMIE DOMESTIQUE ET DE TRAVAUX D'AIGUILLE. 

Abonnemens : Paris, ÎO francs; province, 1* francs. 

Donnant a ses abonnés, dans le courant de l'année, par suite des améliorations 
apportées d cette publication, 

Quinze cents dessins 3e broderies, tricot, crochet, filet, petits travaux de dames, etc., etc. — Douze planches 
de patrons, grandeur naturelle, pour costumes de dames et d'enfans. — Siv planches de tapisserie coloriée, ren-
fermant chacune plusieurs dessins. — Vingt-cinq morceaux «le musique, piano et chant, tous composés spéciale-
ment pour le CONSEILLER DES DAMES , par les compositeurs les plus en vogue.— Douze gravures de modes pour dames, 
demoiselles et enfans. — Cinq cents recettes et conseils utiles à toutes les mères de famille. — Des articles lit-
téraires, des nouvelles, des causeries sur le monde et les théâtres. 

Toutes les abonnées recevront le 1" in pn»Ain 1 ÏÎTD17 HB 1 ^-UTDUÎÏP Ttî" HUÎAY! rectifié, comptabilité des mé-
ianvier, à titre de prime, et franco, LiD at\AL\LI"Llï IlCt Ufi 1/H |_AH ftCiOiM. Vù IiUiMJj nages pour 1851, indispensa-
ble aux dames qui aiment l'ordre et l'économie. . ■« 

En vente les trois premières années, chacune formant un beau vol. broché. Prix du vol. : 10 fr. pour Paris, 12 fr. pour la 
province. 

Les abonnemens partent du 1" novembre. Prix de l'abonnement: Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 
f _ II.>HI. 

On s'abonne I
 A

 Paris, rne Montmartre, 169 (même administration que le CONSEILLER DES ENFANS); 

t tin province, dans tous les bureaux de postes, de diligences, et chez tous les libraires, (AFFI 
AFFRANCHIR.) 

Le plus charmant Cadeau d'étrennes qu'on puisse faire à un Enfant est UN ABONNEMENT au 

JOURNAL DES PLAISIRS DE L'ENFANCE, AVEC ILLUSTRATIONS. 
Abonnemens : Paris, lO francs; province, 1* francs. 

3« pages d'impression, G4 colonnes de texte, publiant dans chaque numéro i 

Une grande feuille de dessins, jeux, découpure, images, etc. — Une série de dessins, caricatures et ty
pes ae 

l'enfance. — Deux charmans dessins devant former à la fin de l'année 1 ALBUM DU JEUNE DESSINATEUR . —Un
 mop

. 
ceau de musique sur un air connu et aimé des enfans. — Pour les jeunes garçons, des dessins ou modèles p

0Ur 
confectionner des jouets d'enfans. — Pour les jeunes Olles, des dessins de broderie et des patrons pour confectionner des 
trousseaux de poupées. — lïes articles instructifs et écrits dans une forme attrayante. — Une carte S«*«grapi,

Itt
,
le 

muette. — Dans le numéro de septembre, on publiera la liste des jeunes abonnes qui ont obtenu des prix dans leur collège 
ou leur pension. 

Avec te numéro du 15 décembre, . n n . n . n rii™ nrifliï 1 TIAATCI •, charmaut Album, par E. NY0 !V 

<tt_cï_i_aî_r LE BAZAR DES RÉCRÉATIONS ^az&ruï*-
En vente la première année, un beau volume broché, avec tous ses accessoires. Prix : pour Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 
Les abonnemens partent du 15 octobre. Prix de l'abonnement : Paris, 10 fr.; province, 12 fr. 

_ ( ^ paris, rue Montmartre, 16» (même administration que le CONSEILLER DES DAMES); 

On s'abonne ^
 En pPOVincc

, dans tous les bureaux de poste, de diligences et chez tous les libraires, ( AFFRANCHIR ) 

FR. 
AU LIEU DE 

Par i:Ai»EFI«ir.E, pour faire suite à 1 HISTOIRE DE LA RESTAURATION, du même auteur. — 1 0 BEAUX VOLUMES ILN-8° 

Toute personne qui enverra à M. Delahays un mandat de VINGT FRANCS sur la poste ou sur une maison de Paris recevra cet ouvrage franc de port et d'emballage. 

L'EUROPE PESDAST EE CONSULAT ET I/EM 
PIRE DE NAPOLÉOIS. 

Dix volumes in-octavo. — Prix : 75 fr.; net, 25 fr. 

Il reste quelques exemplaires des ouvrages suivans du même auteur i 

UE COSCRÉS DE YBEXXE LES CENT JOUES 
Deux volumes in-octavo.—Prix : 15 francs; net, i francs. 

Chez A. DEUAIIATS, libraire, rue Voltaire, i et 6, près de l'Odéon, et à la succursale, rue de la Banque, 21 et 23, au coin de la place de la Bourse. Ou trouve dans ce magasin un Ciit WO ANKOUTiUE^IÏ d 

à des prix d'un bon marché réellement extraordinaire. 

Dans ses Bapports avec la Circonscription actuelle de l'Europe. 
1847, 1 volume in-octavo. Prix : 7 fr. 50 c. ; net, 2 fr. 

CHARLEÎYIAGNE 
Deux volumes in-octavo.—Prix : 15 francs; net, 4 franc; 

LIVRES D'ETBlî^lfEs' 
(4834) ' ' 

Pour 1TN FRANC donnez 

400.000 FR. 
Pour étrennes, cette année, on donnera des 

Billets de la Loterie des Lingots d'or- Le sac 

da dragées n'est plus présentable maintenant 

que s'il contient un ou plusieurs Billets de cette 

Loterie aux deux cent vingt-quatre lingots 
d'or d'une valeur bien réelle de plusieurs cen-
taines de mille francs. 

Vos lettres de bonne année à vos parens, à 

vos amis qui habitent les départemens, seront 

imparfaites, incomplètes, si vous n'avez, sous le 

pli, glissé quelques-uns de ces petits Billets de 

Dépôts A Paris t Boulevard Montmartre, 10; à la régie 
11, et passage du Perron (Palais-National). 

Loterie, •—■ petits et légers, mais dont tel d'en-

tre eux représentera, au très prochain jour du ti-

rage, cent seize kilogrammes d'or... c'est-

à-dire quatre cents Billets de mille francs de 

la Banque de France.. . Quatre cent mille 
francs ! 

Prenez, et donnez-vous les uns aux autres de 

ces Billets ; — mais hâtez-vous de les prendre, 

afin que bientôt on tire celte Loterie, aux deux 

cent vingt-quatre lingots d'or, qui fera un si 

grand nombre d'heureux : — des heureux à 

des Annonces des quatre grands journaux, place de la Bourse, 

mille francs, ■— à dix mille, cinquante, cent, 

deux cent mille francs, — et enfin un bienheu-

reux à quatre cent mille francs. 

Les demandes doivent être adressées a M. J. LANGLOIS, directeur de 

la Loterie des Linijols d'or, Palais-National, au local que le Gouverne-

ment a assigné à cette Loterie qu'il a autorisée, et dont le tirage ae 

fera sous sa surveillance. — Ces demandes doivent être accompagnées 

d'un mandat sur la Poste ou sur une maison de Paris, d'autant de francs 

que de billets demandé*. — Ces billets seront expédiés par retour du 

courrier. —On peut aussi s'en procurer à UR franc (sans augmentation 

de prix), à la Régie de3 Annonces des quatre grands journaux, les Dé-

bals, le Constitutionnel, la Presse et le Siècle, place de la Bourse, 10, 

à Paris, et dans tous les bureaux établis dans les départemens par les 

Messageries nationales et tes Messageries générales, et chez 

tous les dépositaires accrédités par la JLoterie. 

Cette LOTERIE n'est pas une spéculation, mais une œuvre utile. 

Pour le placement de ses billets, et afin que l'œuvre utile soit immé-

diatement et largement appliquée, elle compte sur le concours obligeant 

des personnes en position de placer les billets. 

MM. les Maires, Adjoints, Curés, Juges de paix, Percepteurs, Con-

trôleurs de contributions, Receveurs d'enregistrement, Notaires, qui 

voudront recevoir en dépôt cent, deux cents , trois cents ou 

cinq cents billets, n'ont qu'à en adresser la demande à M. 4. LAN-

GEOIS, directeur de la Loterie, Palais-National. 

A la fin de jauvier prochain, ils lui retourneront les billets non pla-

cés et le montant de ceux qu'ils auront placés ou qu'ils garderont pour 

leur compte personnel.—(A la fin janvier, au plus lard, car des dispo-

sitions sont déjà prises pour que le tirage puisse avoir lieu presque 
aussitôt. 

10; Pont-Neuf, boutique n" 5; rue Bambuteau, 80; rue de la Cité, 17; rue des Petits-Champs, 43; rue de l'Ancienne-Comédie, 

(4836) 

GRAND ASSORTIMENT DE BONBONS POUR ÉTRENNES. 

CHOCOLAT-BLE RËRES 

ET 
USINE A VAPEUR 

Rue des Coquilles, nos 4 et 2, près l'Hôtel-de-Ville, PARIS. 
USINE HYDRAULIQUE 

Près Pas, en Artois (Pas-de-Calais), MONDICOURT 

Convocations d'actionnaire». 

Conformément à l'article 3C des statuts, la réunion 

annuelle des actionnaires de la société du COLLEGE 

STANISLAS aura lieu le dimanche 12 janvier 1S5I, 

à deux heures précises, au siège de la société. (4832) 

., Justifiant de plus en plus le but qu'ils s'étalent proposés, F AI DE Iî©!V AU MEILLEUR MARCHÉ POKKIIIB.E, îlï.51. IBUÉp frères et C. pour satisfaire a 
, l'accroissement considérable de leur clientèle, viennent de doubler leurs moyens «le fabrication par l'adjonction de nouvelles et puissantes machines 

a leur établissement de Momiicourl.Ea situation «le l'usine, an centre d'une population nombreuse, permet d'apporter une (grande économie dans la 
maind'nenvre et dans la fabrication; ce qui, joint au choix des matières premières, ilumn a leur chocolat uuc supériorité incontestable. Ils viennent 
également d'adjoindre à leur fabrique de Paris tle vastes et riches Magasins où le public trouvera tous les BOSIROISS FE3SS et les ÉUÉ«3ANTES FAX 
TASSIBS destinées d faire de jolis CADEAUX D'ÉTREXNES. (4822) 

ALBUMS SE SALONS, 

ALBUMS D'ÉTRENNES , 

ALBUMS AMUSANS, 

LIVRES ILLUSTRÉS à tous 

prix, depuis 30 centimes. 

CHEZ ADBERT ET Ce , ÉDITEURS, 
Place de la Bourse, »9. 

NOUVEAU TIRE -BOUCHON LEVIER. 
BREVET DE 1» ANS (s. g. du g.). 

A l'aide duquel le bouchon le plus fortement enfoncé dans la bouteille'
5 

peut être extrait sans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 

instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 

vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouchons ordinaires. 

Seule fabrique chez DORDET, coutellier (breveté), 9, RUÉ DES FOSSÉS MONTMARTRE .connu 

par diverses inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Récompenses nationales, Médaille 1849) . 

PRIX : S FRANCS. (4690) 

fUnmïi 
EAUdeBOTOT 

RUE COQ-HERON. 9. ancien 6. A PARIS. 

Où se fabrique uniquement cette Eau pour les soins 

journaliers de la bouche. — Chaque bouteille est re-

vêtue d'une éti-

quette portant . 

la signature ci-

contre : 

(4750) 

VOIES URINAI.RES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

CUîuii; tSï 's» Mrtla«Jes 
Atteints de Catarrhes de Vesde, RÉTENTION D'UKINE rertet. 

DÉBILITÉ ires ORGANES , elc. par M. GOEURY-DUVlVIEIt, de II 

Facullé de Paris, elc. — 1 vol. in -8", lig., 1 fr. 50 c. ; HAMXb 
9 tr. Paris, chez FAUTEUR , rue Richelieu, 41. — Consultation» 
de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. — CONSULTATIONS ET 

TRAITBMEKT par correspondance. (Air-) (4734; 

la publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1850, dans la «AZETTE DES TRIBUNAUX, l.E DROIT et le dOURXAIi GÉNÉRAI; D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

11 résulte d'une ^déclaration datée 
du vingt décembre mil huit cent 
cinquante, enregistrée, mise à la 

• suite d'un procès-verbal de comp-
tes, liquidation et partage provisoi-
res, dressé par M. E. Bouchereau,'li-
quidateur, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, £.8, ci-
devant et actuellement boulevard 
Saint-Martin, 35, et rueMcslay, 26. 

.les seize, dix-sept, dix-huit et vingt 
de ce mois, aussi enregistré; que le 
sus-nommé a donné sa démission 
•motivée des titre et fondions de li-
quidateur qui lui ont été conférés 
par l'article 7 de l'acte constitutif de 
fa société PARIS et LETEL'RTKE, en 
date du deux décembre mil huit 
cent quarante-sept, enregistré et 
•publié conformément à la loi; 

Et d'un acte sous seings privés du 
vingt-un décembre mil huit cent 
cinquante, enregistré, il résulte : 
1» que celte démission a été accep-
tée par M. Jean Paris, limonadier-
restaurateur, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sahit-Autoine, 217 et 
219 anciens, 205 et 207 nouveaux, el 
par M. Laurent-Auguste Villain, an-
cien négociant, demeurant même 
ïue du Faubourg -Saint- Antoine, 
,207, au nom et comme cessionnaire 
de fous les droits sociaux de M. Au-
guste Leteurtrc, négociant, demeu-
rant à Paris, galerie de Valois, 164 

ira Palais-National ; 2° que MM. Pa-
ins et Villain ont consenti à demeu-
rer dans l'indivision pendant cinq 
,*jis ; 3° et que lesdits sieurs Paris et 
Tillafn mil formé .entre eux une 
nouvelle société en nom collectif 
pour l'exploitation de l'actif de l'au-
cienho société PARIS et LETEUR-
TttE; notamment pour l'exploitation 
jlu café-rcslaurant dit des Amis, si-

tué où demeure M. Paris, et de tous 
ses accessoires. Cette nouvelle so-
ciété a commencé le vingt-un dé-
cembre mil huit cent cinquante et fi-
nira le vingt décembre mil huiteent 
cinquante-cinq. La raison de com-
merce et la signature sociales sont 
PARIS et VILLAIN. Les deux asso-
ciés ont concurremment eettesigna-
lure sociale, ainsi que la gestion et 
l'administration de la nouvelle so-
ciété; mais ils ne peuvent s'en ser-
vir que pour ses besoins et affaires, 
à peine de nullité, même à l'égard 
des tiers. M. Paris iiendra cependant 
seul la caisse sociale et M. Villain 
tiendra seul les livres sociaux. Les 
bénélices seront annuellement par-
tagés par moitié entre les deux as-
sociés par les mains de M. Paris, 
caissier de la société. A l'expiration 
d'icelle et en cas de dissolution a-
vant celle expiration, la liquidation 
de l'ancienne société PARIS et LE-
TEURTRE et de la nouvelle société 
PARIS et VILLAIN sera faite par M. 
Paris. 11 réalisera leurs actifs qu'il 
réunira; il acquittera les dettes et 
charges, s'il en existe, et soixante-
douze centièmes de ce qui restera 
lui appartiendront de droit, puis il 
deviendra par le seul fait débiteur 
du surplus envers M. Villain. 

E. BOUCHKREAU , J. PARIS, 

A. VILLAIN . (2699) 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix décembre mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
M. Alexis BAKH1E11 jeune, demeu-

rant à Paris, rué des Lavandières-
Sainte-Opportune, t2, soussigné, a 
formé avec un commanditaire une 
société de commerce pour l'achat 
el la vente des articles de lloubaix, 
doublures, en un inoltoul ce quia 

rapport à ee genre d'affaires. 
Le fond de commandite est de 

trente mille francs. 
£ La société a son siège à Paris. 

Elle a commencé le premier du-
dit mois de décembre mil huit cent 
cinquante et linira le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit. 

La raison sociale est BARBIER 
jeune; M. Barbier est seul gérant et 
a seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
A. BARBIER jeune. (2697) 

Suivant acte passé devant M" Des-
cours, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le dix décembre 
mil huit cent cinquante, enregistré 
à Paris, troisième bureau, le douze 
du même mois, folio 22, verso, case 
7, par M. Favre, qui a perçu deux 
francs, et vingt centimes pour dé-
cime ; 

Il a été fait différentes modifica-
tions aux statuts dressés par acte 
devant ledit M" Descours, le dix juin 
dernier (1850), enregistré et publié, 
d'une société commerciale, entre : 

M. Eugène MANCEL, ancien pré-
fet de l'Orne, de la Vienne, de la 
Sarthe et de l'Oise, commandeur de 
la Légion - d'Honneur, demeurant 
ordinairement à Lorient ( Morbi-
han) ; 

Et les commanditaires 'et action-
naires dont il est question auxdits 
statuts. 

Et de ces modifications il résulle 
notamment ce qui suit : 

La société a pour objet l'exploita-
tion desconcessionsdes mines exis-
tantes dans le département de l'A-
veyron, et donU.il sera ci-après par-
lé ; de celles qui pourraient y être 
adjointes par concessions, acquisi-
tions ou locations; la eonslruction 
et l'exploitation dans l'Aveyron 
d'usines à cuivre et plomb argenti-

fère; le traitement de tous minerais 
indigènes et étrangers (le fer excep-
té); l'élaboration des métaux en pro-
venant, la vente des produits de ces 
exploitations et généralement lout 
ce qui pourrait se rattacher à l'ex-
ploitation et au développement des 
susdites mines et fonderies. 

La durée de la société a élé fixée 
à soixante années, i\ compter du 
jour de sa constitution délinitive 
(douze décembre mil huit cent cin-
quante). 

Le siège social a été fixé, quant à 
présent, A Paris. 

La raison et la signature sociales 
seront E. MANCEL et C«. 

M. Eugène Mancel sera gérant de 
la société el aura seul la signature 
sociale , mais à la charge de n'en 
user que pour les besoins et affaires 
de la société, et ee avec faculté de 
nom mer un co-gérant auquel il aura 
le droit de conférer la signature so-
ciale, et qui n'agirait que sous sa 
responsabilité. 

Le fonds social a été fixé à deux 
millions de francs, divisés en quatre 
mille actions, nominatives ou au 
porte ur, de cinq cents francs cha-
cune^ 

Les actionnaires ne pourront, 
dans aucun cas, être engagés au-
delà 1 le leur souscription. 

Ce t ond social sera fourni jusqu'à 
concurrence, savoir : 

I" E'e cinq cent mille francs au 
moye n de l'apport fait à la sociélé 
par un commanditaire, en échange 
de mille actions entièrement libé-
rées, de diverses concessions de mi-
nes métallifères Situées dans le dé-
partement de l'Avtyron, désignées 
sous îles noms de mines de vïlje-
tranedie, do Pechiguet. de Cresseils 
et du Minier; de divers travaux 
d'arts , de minerais de toute nature, 
de pn ipriétés eontiguss, sises com-

munes de Saint-André; de gise-
mens de chaux tluatées et de divers 
droits et bénéfices éventuels. Le tout 
plus amplement désigné en l'acte 
extrait ; 

2» Et le million cinq cent mille 
francs de surplus par tous les au-
tres actionnaires. 

Et suivant autre acte passé de-
vant ledit M« Descours et son col-
lègue, le douze décembre mil huil 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
même jour, troisième bureau, folio 
23, verso, case 2, par M. Favre, qui 
a perçu cinq francs, et cinquante 
centimes pour décime ; 

Ladite société a été définitive-
ment constituée par suite de l'émis-
sion de mille actions, conformé-
ment à l'article 12 de ses statuts. 

Pour extrait: 

Signé DESCOURS. 

(Observation faite ici que deux 
mille actions de ladite société, ac-
tuellement émises, ont élé soumises 
au droit de timbré, conformément 
à la loi du cinq juin mil huit cent 
cinquante, le treize décembre même 
année.) (2698) 

TRIBUNAL DE C0MI1SRCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

I-'alllitcs. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Soin invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MALLARD (Elienne-Mi-
chel-Marie) personnellement, fab. 
de lissus, rue Beauveau, 17, le 28 
décembre à 2 heures ipî (N° 9698 
du gr.); 

De la société MALLARD et C«, fab. 
de lissus, rue Beauveau, 17, le 28 
décembre à 2 heures l [2 (N» 9698 du 
gr.,}; 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur' la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
rnettre au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat DCTRE1H. 

Jugement du 12 décembre 1850, 

lequel homologue leconcordal pas-
si' le novembre i85o, entre le 
Bieur DUTRE1H (François-Adolphe), 
bijoutier, à Paris, rue d'Amboise, 
5, et ses créanciers. 

Comblions sommaires. 
Remise au sieur Dutreili de 80 p. 

100 en principal, et de tous intérêts 
et Irais. 

Les 20 p. 100 de principal non re-
mis payables en quatre tractions de 
5 p. 100, ta première dans l'année 
qui suivra l'homologation du con-

cordat, et ainsi de suite d'année en 
année (N »9453 du gr.). 

REPORT D'OUVERTURE. 

Jugement du Tribunal civil de 
Manies (Seine-et-Oise), jugeant en 
matière commerciale, en dale du 30 

novembre 1850, lequel reporte à la 
date du 25 novembre 1 S4S l'époque 
de la cessation des paiemens de la 
daine veuve SANTElutE (Adèle Brif-
faull, veuve du sieur Armand-llii-
gues-Frédéric Santcrre), anc. com-
merçante, domiciliée aux Boves, 
commune de Magny ( Seine -et-
Oise). 

ASSEMBLÉES DU 24 DECEMBRE 1850. 

NEUF HEURES : Labcnski, fab. d'ap-
pareils à gaz, synd. — Boulé-Pé-
chard, ane. boulanger, vérif. — 
Jacob, md de nouveautés, id. — 
Guy, nid de meubles, clôt. — Lins-
ler jeune, parqueteur, coiic. — Bi-
zeray, boulanger, redd. de comp-
tes. 

DIX HEURES : Fiévée et C', Banque 
de prévoyance, clôt. — Fiévée 
personnellement, Banque militai-
re, id. — Lepers, nid de Iode, 
conc. 

TROIS HEURES : Fleui'y, boucher, 
synd. — Hébert, chapelier, id. — 
— lluguet, bourrelier, clôt.—Ber-
rel et Çt. restaurateurs, id. 

Séparations. 

Jugement de séparation de biens 
entre Haruimrilr CERF et Jac-
ques-Philippe LEBLOND, place 
St-Sulpiee, 12, à Paris. — E. Iluel, 
avoué. 

Décès et inhumations. 

Du 20 décembre 1850. - ?
,,,
l^

u
' 

veKurtz, 74 ans, passage du Ham 
49. - M. Lebouteux, 85 ans, rut a 
Lazare,-- U4. - Mme veuve 
mas, 75 ans, rue des Martyrs, u. 
Mine veuve Trouvin, JT an», ue 
Gai lion, 17. - M. Persent, 4, an., 
rue. Lamtte, 16. - Mme Vassel, 68 

ans. rueduFg-St-Dems,
 9

 - T. ' t 
veuve LuneaU, 67 ans, me

 ;
xeu. 

St-Sauveur, 6. - M. Maunsset, 

ans, rue des Fontaines, '--
M

-
|n

N
" 

froy, 2 ans, rue de Charonnc, 02. 

M. Bachelier, 75 ans, rue 
- M. Millet, 5 ans, rue dedaMuener 

rie, 12. -r Mme veuve W eyier 
Xavas, 59 ans, rue de GrenclU a* 
MnrePrat 53 ans, rue Servanaoju 

23. - Mlle Couche, 64 a»»JK 
PoUlc-Fcr-SI-MarceLii.-M-l^

10
,' 

41 ans, rue des Bernardins, 2. 

de HédouviHe, 43 ans, rue ou. r 

de-Fer-St-Marcel, u. -JffiLwU 
rie-Thérèse Bonnet veuveThiéM^ 

rue lieauregard 2. - M e
 11

 \^ 
ne-llippolyte Binet-Douganu, 

Maric-Stuarl, 10.
 M 

Du 21. - Mme veuve L^,? rou-
ans, rue de Monceau, 5. -
zeaud, 38 ans, rued'Engmen, ^ 

M. Guyot, 5t ans, rue » ■h°
n

 s 
leneuve, 26. —M. \ ooïuwn, « ̂  
bout, du Temple, 39. - »• t,

g
 -

s,ans; rue .m vertbols, «« ̂
b 

Mite Prevotel, enfant» rue» , m 
20. — M. Ouvrier, n an*,. ' ,' . 35 

Planchette, 6. - Mme \$ fa, 9. 
ans, rue du Ponl-de-U- «'« 45. 

- M. Duclous, 16 ans,riM1 «
 rue ul

j 

- Mnievc.uveJos»u ,88 4
 u

,'.
ho

n, 

Cherche-Midi, «• -
 M

-
b

?, pontier. 
ttlia, Cité Valadon, 22.- M- r 

76 ans, rueflt-lacque». 

BRETON-

Enregistré à Paris, le Décembre 1850, F. 

Reçu deui frauos . vingt cèntimes . 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 

Le maire du 1" arrondiisement, 


